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LES FORTIFICATIONS DE GENEVE
ET LA DEFENSE NATIONALE DE LA SUISSE

1815 — 1822

Par Patjl-E. Maetik

Le grand debat qui s'est deroule ä Geneve, en 1821 et en 1822,

ä la fois au sein des Conseils de la Republique et Canton et devant

l'opinion, au sujet des fortifications de la ville a dejä fait l'objet

de relations, qui en ont bien degage l'allure generale1. S'il vaut la

peine de reprendre avec plus de details l'etude de ce probleme, cela

tient aux questions generales qu'elle a suscitees, tant au point de

vue du droit public de la Suisse que de celui de la defense nationale,

tant aussi de la qualite des protagonistes et de leurs ecrits.

Pendant de longues annees, les dangers de sa Situation ont oblige
Geneve ä se retrancher derriere une enceinte, ä laquelle l'evolution
des methodes de guerre et de siege a impose un developpement

toujours plus etendu. Les depenses considerables qu'ont entraine

les constructions et l'entretien des murailles ont lourdement pese

sur les finances de la Republique et provoque de nombreuses reac-

tions sur sa politique interieure. D'autre part, l'accord sur le plan

technique des ouvrages n'a jamais ete completement acquis. On

ne saurait donc sous-estimer le röle essentiel joue, du 16e au 19e

siecle, par les fortifications sur les preoccupations des magistrats

genevois et sur l'esprit de la population.

1 Voir: J.-E. Masse, Essai historique sur les diverses enceintes et fortifications

de la ville de Geneve, Geneve et Paris (1846) gr. in-8°, p. 74—84.

Edmund Pictet, Biographie, travaux et correspondance diplomatique de G. Pictet-

de Rochemont... Geneve (1892) in-8», p. 420—433. Fban£0is Ruchon, Histoire

politique de la Republique de Geneve, tome I, Geneve (1953) in-8°, p. 157—159.
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Rappeions en quelques mots la suite des Operations qui don-
nerent ä la ville de Geneve le caractere d'une place forte.

A l'enceinte des eveques du 14e et du 15e siecle succede au 16e

siecle, l'enceinte des boulevards dite de la Reformation. Au 17e

siecle cette enceinte se complete par une serie de grands bastions
et d'ouvrages avances. Au 18e siecle tout le Systeme est, peu ä peu,
remplace par les boulevards concus selon les plans des ingenieurs
au service de Hollande, Levasseur des Roques et Prades de la
Ramiere, les dits boulevards couverts par des demi-lunes et des

contre-gardes. En 1728, Jacques-Barthelemy Micheli du Crest
s'oppose ä cette conception et regrette la demolition des anciens
bastions. Les ouvrages dont il etablit les plans renforcent la defense
de la place sur les deux rives et elargissent considerablement le
front de Champel. En outre ils comprennent l'etablissement d'un
grand port, la derivation d'un bras du Rhone dans le fosse de Saint
Gervais et auraient obtenu un agrandissement notable de la ville
du cöte des Tranchees.

Les idees de Micheli du Crest n'obtinrent pas l'approbation des

Conseils et, prevenu d'avoir, par la publication de son rapport, com-
mis un grave delit, Micheli fut condamne, et force ä l'exil. L'exe-
cution du Systeme de la Ramiere se poursuivit donc de 1738 ä

1750.

L'annexion de Geneve ä la France fit de Geneve une place
frontiere de la grande Republique, puis de l'Empire. Les projets des

ingenieurs se succederent, avec des grandes variations, selon les

changements dans la politique et la geographie militaire de l'Europe
et, en somme, il n'en resulta que des plans dans les cartons de la
direction du genie. L'occupation autrichienne par l'armee du gene-
ral de Bubna en 1814 munit l'ancienne enceinte de forts avances
en terre, ä Saint-Jean, Champel, Malagnou, et il s'en fallut de peu
que la position füt abandonnee par les Autrichiens et que la ville
fasse l'epreuve d'un siege. Geneve etait la premiere place francaise
sur la route de Lyon. On comprend que le general de Bubna tint
ä l'occuper sans de longs preparatifs de combats et qu'il füt heu-
reux d'avoir obtenu sans coup ferir le depart de la garnison fran-
gaise. Le retour offensif de l'armee d'Augereau visait Geneve

comme point de depart d'une reconquete de la Suisse, ce que l'avance
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des Allies sur Lyon rendit impossible. Pendant les Cent Jours le

corps d'armee du general autrichien Frimont, debouchant du
Simplon vint camper aux alentours de Geneve, pourvue d'une
garnison suisse, sans tenter d'entrer dans la place2.

Premiere polemique 1818—1819

Geneve restauree et devenue canton suisse ne pouvait se de-
tacher des Souvenirs et des experiences de son histoire de place
sans cesse menacee et de l'enseignement des faits, plus recents, qui
avaient fait peser sur eile de graves menaces. Mais eile faisait
maintenant partie de la Confederation Suisse et son etat militaire
ne pouvait etre separe de celui de la defense nationale de la Suisse.
C'est donc dans ces conditions qu'elle aborda le probleme de ses

fortifications.
Le 11 decembre 1818, le Conseil d'Etat deposait au Conseil

representatif un projet de loi sur la garnison. Le meme jour, au
cours du tour de preconsultation, Charles Pictet-de Rochemont
intervint et soutint la convenance de se borner ä une bonne
enceinte, sans retablir les autres ouvrages trop etendus et en mauvais
etat3.

Charles Pictet- de Rochemont, alors conseiller d'Etat d'honneur,
ne doit pas seulement etre considere comme le representant de
Geneve aux negociations de paix ä Paris en 1814, et au Congres
de Vienne en 1814—1815, puis comme le delegue officiel de la
Confederation ä Paris en 1815 et le negociateur du traite de Turin du
16 mars 1816, comme egalement Fun des fondateurs et des redac-
teurs de la Bibliotheque Britannique ou l'agronome de Lancy, si
connu pour ses elevages de moutons merinos. II faut aussi se

rappeler sa carriere militaire. Sous-lieutenant au Regiment de Diess-
bach au service de France en 1775, il quitte le Service avec le grade

2 Cf. J.-E. Masse, Essai historique, p. 10—73, Histoire de Geneve, des

origines ä 1798 (1951), p. 414—416.
3 Archives d'Etat de Geneve, R. C. R., 3, p. 514, et Duval-Lasserre,

Resume manuscrit des seances du Conseil representatif, Mss. Hist. 206, vol 8,

p. 112.
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de major en 1785. Le 10 octobre 1792 il prend une part importante
dans la manifestation de la Legion genevoise affirmant la volonte
de defense des Genevois et dans celle de rester fideles ä leur alliance
avec Berne et Zürich, venues les secourir devant la menace d'occu-
pation par l'armee du general de Montesquiou, conquerante de la
Savoie. Durant les Cent-Jours, investi, le 22 avril 1815, par la con-
fiance du Conseil d'Etat des fonctions d'organisateur de la force
militaire et des moyens de defense, il collabore activement, jusqu'au
6 juillet avec le colonel de Sonnenberg, commandant de la garnison
föderale ä Geneve.

Selon une lettre du conseiller d'Etat Francis d'Ivernois, datee
de 1825, Pictet-de Rochemont, ä Vienne, voyant ses espoirs d'ac-
quisition du Pays de Gex s'evanouir se serait ecrie: «Cet evenement
est pour moi l'arret de mort de nos fortifications.» Des lors toute
son autorite est employee pour tenir Geneve «de plus en plus collee
ä la Suisse». II concoit en meme temps une «regeneration» des

institutions föderales qui donneraient ä la Confederation un revenu
süffisant, un gouvernement central vigoureux, une Organisation de

ses milices ä la fois militaire et civique, au moment d'etre charge
par le Directoire federal de la mission diplomatique qui devait
aboutir au traite de Paris du 20 novembre 1815 et ä l'acte de re-
connaissance de la neutralite de la Suisse. A Paris, il eprouve la
desillusion de n'avoir pas obtenu pour la Suisse la restitution de
Bormio et Chiavenna et une bonne frontiere de Bäle ä Geneve4.

Pictet-de Rochemont a profondement medite sur la Situation
de la Suisse dans l'Europe reconstituee par les traites de 1815
et sur la position de Geneve dans la Confederation. Esprit tres
independant, il entend degager de ses experiences les lecons qui
pour lui s'imposent. Comme ä Vienne et ä Paris, il exposera ses
idees dans de solides memoires et ne craint pas ä l'occasion la lutte
et meme la polemique.

Aussi des le 15 decembre 1818 porte-t-il le debat sur les forti-

4 Voir Edmond Pictet, Biographie, p. 419—420, 222, 241—243, 251—255,
277—298. Cf. Rapports de Pictet-de Rochemont sur sa seconde mission ä
Paris au bourgmestre de Wyss, president de la Diete. Geneve, 27 novembre
1815, publies dans Correspondance diplomatique de Pictet-de Rochemont,
publiee par Lucien Cbameb, t. II (1914), p. 249—265.
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fications devant l'opinion genevoise. Sa premiere brochure est in-
titulee: Quelques mots sur des questions interessantes pour la Suisse
et Geneve5. Dans cet ecrit Pictet-de Rochemont commence,äl'occa-
sion de la discussion sur le projet de loi relatif ä la garnison, par
faire valoir les avantages de la publicite des debats. Mise au courant
des questions soulevees par l'existence de la garde soldee, l'opinion
aurait engage une discussion utile et interessant toute la nation.
«L'existence d'une garde soldee, chez nous, auroit ete consideree dans

ses rapports avec l'heureux evenement de notre agregation ä la Suisse

et comme moyen de sürete pour Geneve place de guerre.» On en
serait venu ainsi ä etre frappe de la prodigieuse disproportion de

l'etendue de nos ouvrages avec le petit nombre d'hommes soldes

que nos finances comportent. La discussion aurait alors porte sur
Putilite de ces vastes et dispendieuses fortifications, sur les avantages

et les inconvenients de ce Systeme. Les considerations im-
portantes de nos rapports avec la Suisse auraient fait envisager la
question de nos fortifications et de la garnison au point de vue des

interets federaux.
Ceci amene Pictet-de Rochemont ä aborder les problemes poses

par la geographie militaire de la Suisse. La partie centrale et mon-
tueuse serait inattaquable ou facile ä defendre, mais tout le reste
etant ouvert aux armees ne pourrait etre defendu que par la ma-
noeuvre. Geneve placee au debouche de la route du Simplon ne peut
plus etre regardee comme le boulevard de la Suisse au sud-ouest.
Dans un tel cas il faudrait construire une chaine de forts sur les

hauteurs qui entourent la ville et disposer d'un corps d'armee pour
ce vaste camp retranche, ce qui n'est pas compatible avec une
conception rationnelle de la defense de la Suisse. Dans la suppo-
sition d'une atteinte portee ä la neutralite de la Suisse par une
armee venant de l'occident, ce n'est pas la conquete du pays qui
serait en jeu, mais bien un passage ou une occupation. Dans ce cas

une grande puissance aurait interet ä se servir de Geneve comme
d'une place forte de depöt, de magasins, de retraite ou de Communications.

En posant ces questions Pictet-de Rochemont estime qu'une
enquete qui leur serait relative, aurait probablement abouti ä la

5 Geneve et Paris, J.-J. Pasehoud, 15 dec. 1818, 32 pages, in-8°.
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conviction de l'mutilitö d'une enceinte semblable ä celle qui existe,
dangereuse pour la Suisse et exigeant des depenses et un deploie-
ment des troupes trop considerables. Les fortifications de Geneve

apparaissent donc comme un encouragement ä venir occuper la
place au debut d'une campagne. Les debats relatifs ä la garde soldee
consideres au point de vue föderal auraient en consequence produit
un vceu tendant ä la reduction de nos ouvrages «jusqu'au strict
necessaire pour n'etre point empörtes ou ranconnes par un parti-
san». Les debats des annees 1814 et 1816 concernant la garde
soldee, s'ils avaient ete connus du public, auraient fourni «une ma-
tiere abondante pour une discussion eclairee et complete».

Pictet-de Rochemont repond ensuite aux reproches qui lui ont
ete adresses. En premier lieu celui de divulguer le secret de notre
faiblesse. II repond que pendant seize ans d'occupation, les
ingenieurs francais ont eu le temps d'etudier la place. En 1814, les

troupes autrichiennes ont cantonne ä l'interieur des fortifications;
en 1815 elles ont campe sous leurs murs. Le secret n'existe pas et le
moment est propice pour l'examen du probleme.

En second lieu, les missions dont il a ete revetu refutent d'emblee
le second reproche, celui d'enoncer des idöes «qui peuvent tendre
ä relächer nos liens avec la Suisse». «Le veritable lien entre des
Etats confederes est celui de la communaute d'interets.» Geneve
tiendra son rang dans la Confederation par les dispositions nationales

et guerrieres de sa population. Mais la place de Geneve est
en dehors du Systeme defensif föderal. Nous dösirons tous nous
serrer de plus en plus ä la Confederation et, pour cela, faire partie
«de ces remparts mobiles et disponibles, les seuls bons comme disait
energiquement le marechal de Saxe». Les Genevois apprendront
au besoin ä defendre leurs foyers dans la Suisse allemande, dans
la guerre de montagne et d'indöpendance.

Ces verites, reconnait Pictet-de Rochemont, sont difficiles ä
faire prevaloir. Les circonstances Font amene ä s'en occuper nuit
et jour en 1815. II resolut alors de garder le silence pendant la
duree de la crise. II n'a plus aujourd'hui les memes raisons. Si

nous sommes approuves de nos Confederes, «personne n'a le droit
de trouver mauvais que nous reduisions, par degres, le luxe rui-
neux de nos ouvrages, pour arriver ä un etat de choses qui soit en
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quelque proportion avec nos ressources reelles et qui öcarte ou
affoiblisse nos dangers pour l'avenir».

En conclusion, Pictet-de Rochemont estime qu'il serait du bien
de l'Etat de n'avoir maintenant de troupe soldee que ce qu'il en faut
pour la police. Cette troupe devrait etre composee d'artilleurs et
de gendarmes. «Dans toutes les suppositions, nous aurons une
enceinte ä garder et, par consequent, de l'artillerie ä servir.» De plus
les reglements föderaux appellent pour Geneve la mise sur pied,
au premier contingent, de deux compagnies d'artillerie.

Au Conseil representatif, le 5 fövrier 1819, Pictet-de Rochemont
prit la parole et, repondant ä quelques reflexions «legerement
agressives», developpa avec abondance dans un discours improvise
qui a dure pres d'une heure et demie les arguments contenus dans
sa brochure6.

En cette annee 1819, Jacques-Louis Manget fait paraitre ä

Geneve un Becueil politique, statistique et litteraire, la Bevue Oene-

voise qui ne depassa pas la sixieme livraison en juin 18197.

J. L. Manget, ne ä Geneve en 1784, avait ete de 1807 ä 1810

professeur de littörature francaise ä l'Academie de Lausanne, puis
en 1811-1812 inspecteur de l'imprimerie dans les departements de

Hollande, professeur de philosophie ä l'Ecole normale de 1812 ä

1814, enfin redacteur de la Gazette de Berne de 1815 ä 1816. Revenu
ä Geneve en 1818, il y tente ce premier essai de periodique de ten-
dance politique et liberale8. II rendit compte avec eloges du
discours de Pictet-de Rochemont et signala qu'un memoire manuscrit,
intitule Beponse ä M. Pictet-de Bochemont... par M. A. D. M., cir-
culait dans le public9. Le professeur Duvillard fit inserer dans la
Feuille d'Avis du 28 avril 1819 un desaveu de toute participation
ä l'envoi de la lettre d'un Vieux Genevois. Mais Manget observe

6 Revue Genevoise, seconde livraison, p. 61. Cf. Duval-Lasserre, vol. 8,

p. 186.
7 Voir FEANgois Ruchon, Histoire politique, tome I, p. 140—142.
8 Voir Archives d'Etat, Memoire de licence en sciences morales par

Madame Sonya Memoli. Cf. Albeet de Montet, Dictionnaire des Genevois
et des Vaudois, tome II (1878) p. 116—117.

9 Revue Genevoise, p. 118.
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que cette lettre est une copie de la Beponse ä Pictet-de Rochemont
qui a circule en manuscrit10.

Sous le titre de Correspondance, la Bevue Genevoise avait en
effet publie dans sa quatrieme livraison datee d'avril 181911, une
Lettre au redacteur de la Bevue, en reponse ä Vecrit de M. Pictet-de
Bochemont intitule: «Quelques mots sur des questions interessantes

pour la Suisse et pour Geneve», datee du 2 avril 1819 et signee
Un vieux Genevois. Manget accompagna ce texte de notes rectifi-
catives.

L'auteur commence par repondre aux critiques de la Bevue

Genevoise adressees aux adversaires de Pictet-de Rochemont12. Puis
il examine successivement tous les arguments de sa brochure. Si

meme toutes les circonstances etaient defavorables pour Geneve,
faudrait-il abandonner toute idee de defense? M. Pictet, homme

d'honneur, a du eprouver quelque malaise ä insinuer ä ses com-
patriotes de s'arranger dans leur ville ä ne tomber que vivants
entre les mains de l'ennemi. Un ancien Genevois, un magistrat, un
militaire donne de pareils conseils ä sa nation. Le rasement des

fortifications ne laisserait aucun doute ä l'ennemi sur l'intention
de la ville de se rendre. Les Genevois n'abandonneront pas leurs
foyers et leurs familles pour aller etudier dans la Suisse centrale la

guerre de montagne. «Laissons donc subsister nos remparts, par
reconnaissance, ils nous ont sauves, par prudence, ils nous sauveront

encore, par honneur, ils publient que nous osons nous defendre.»

Quant aux Suisses: «Unissons-nous chaque jour davantage ä ces

braves freres, rapprochons-nous chaque jour de leurs antiques
principes et les calculs d'une prudence egoiste cederont dans leurs

cceurs au dösir de nous sauver.» Si vous persistez ä regarder l'opinion

de M. Pictet comme la veritable, vous rendrez toujours une
cause suspecte, en attönuant les arguments de la partie adverse,
et vous manquerez ä la verite historique lorsque vous reprösenterez
comme confondu un public qui n'est pas convaincu. Et le Vieux
Genevois termine par cet apostrophe: «Gardons-nous de nous voir

10 Revue Genevoise, p. 252, note 1.

11 P. 179—198.
12 P. 11—28.
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ravir par notre inquietude les avantages inappreciables dont la
divine Providence a si richement dote Geneve.»

La discussion s'engage ainsi sur un mode tout de suite passionnö.
D'un cötö les arguments historiques et techniques de Pictet-de
Rochemont, qui courent le risque d'etre qualifies de defaitistes,
de l'autre cötö la tradition, le patriotisme, le sentiment qui s'attache
ä l'enceinte fortifiee et les risques de sa demolition. Mais Pictet reste

partisan d'une enceinte. II n'a fait qu'esquisser un ordre d'idees

qui demande des justifications plus approfondies. Le debat va
prendre les developpements qu'expliquent les decisions ä prendre.
D'autant plus que le Conseil d'Etat a mis en train une etude

generale de tout le Systeme fortifie de la ville de Geneve.

Pour le moment, la Correspondance continue dans la livraison
de mai 1819 de la Bevue Genevoise13. Cette fois c'est un Vrai Genevois

qui attaque le «galimatias patriotique» du Vieux Genevois. Ce der-

nier n'a pas lu Pictet avant de la röfuter. II bannit le calcul dans

une question qui est toute entiere dans l'art de l'ingenieur. Or que

nous disent les gens de metier sur la chance de defense contre un
siege regulier? L'espoir de Geneve est hors de l'enceinte de ses

murs. Pour les conserver, il faut etre maitre des hauteurs et les

munir de bons ouvrages de campagne defendus par 20.000 hommes.

Nous ne sommes plus au temps de l'Escalade. L'idöe de Pictet-
de Rochemont est que non seulement nos fortifications ne peuvent
servir ä notre independance, «mais qu'elles sont le plus sur moyen
de la compromettre». Elles sont une prime Offerte ä l'ambition
d'une grande puissance et elles peuvent attirer sur nous des orages

que nous n'aurions pas la force de repousser. La pensee de Pictet
se resume en ce qu'il reclame que le courage des Genevois ne soit

pas mal applique, en ce sens qu'ils ne se fassent pas öcraser en

pure perte sous les bombes de l'ennemi, tandis qu'ils pourraient
verser leur sang utilement pour la cause de la Suisse, en combattant

en dehors de leur enceinte. L'auteur continue par des considerations

generales sur la crainte des innovations, les avantages de la liberte,
la necessite d'un examen objectif des arguments de Pictet-de Rochemont

et l'erreur de ne considerer la patrie que dans l'enceinte des

remparts.
13 P. 251—268.
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La preparation du projet du gouvernement genevois 1815—1821

Le moment est venu de rechercher en quel etat sont les travaux
preparatifs d'une loi sur les fortifications de Geneve.

La Constitution du 24 aoüt 1814 a soumis ä l'autoritö du Conseil
d'Etat un Conseil militaire forme du Syndic de la Garde, de trois
conseillers majors, dont l'un sera directeur göneral de l'artillerie,
de deux deputes au Conseil representatif, de quatre officiers de
la milice et de deux officiers de la garnison, tous ölus par le Conseil
representatif. Parmi les täches devolues ä ce Conseil figurent la
direction des arsenaux et des fortifications14.

A la seance du Conseil militaire du 7 novembre 1815, Jean
Edouard Naville, propose de profiter de la prösence ä Geneve de
citoyens distingues par leurs lumieres dans l'art du gönie pour
rediger un memoire et etablir des plans sur l'ötat actuel de la place
de Geneve, ses moyens de defense, les simplifications et amöliora-
tions dont eile etait susceptible, le coüt de l'entretien de ce qui
devra etre conserve et la valeur des ouvrages qui devront etre
executös. Le Conseil nomme les membres de la commission du
travail relatif aux fortifications soit le conseiller Richard Calandrini,
President, Auguste Bontems, lieutenant-colonel du gönie, Alexandre
Virvaux, capitaine du gönie francais, Jaques Gedeon Audeoud,
capitaine au Service de France, Charles de Chastel, capitaine au
service d'Autriche puis de la Republique, et Guillaume Henri
Dufour, capitaine du gönie.

Guillaume Henri Dufour, capitaine du gönie en France, demis-
sionnaire le 17 fövrier 1817, travaille ä Geneve des 1816 comme
ingenieur pour la levöe de plans15. Le 10 janvier 1816 le Conseil
d'Etat autorise qu'il soit adjoint au Conseil militaire comme officier
du gönie16. II est incorpore avec son grade, en mars 1817, comme
capitaine ä l'ötat major föderal17. Le 12 janvier 1818, le Conseil

14 Titre IX.
15 Cf. Edouaed Chapuisat, Le general Dufour, 1787—1875. Geneve

(1935) in-8°, p. 47, et Archives d'Etat, R. C. 318, p. 759.
16 R. C. 317, p. 285.
17 Abschied, 1817: Beilage litt. F. Etat du 29 aoüt 1818, cf. Chapuisat,

op. dt., p. 48.
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d'Etat le nomme ingönieur cantonal pour la delimitation du Can-
ton avec la France18. En mars et en novembre, il est classö ä Geneve

comme lieutenant-colonel et directeur du gönie19.
Le 23 aoüt 1816, le Conseil d'Etat approuve les propositions du

Conseil militaire. Celui-ci a charge Dufour, Joseph Pinon et Jean
Louis Rieu, ancien öleve de l'Ecole polytechnique, capitaine et
commandant l'artillerie föderale sous le commandement du colonel
de Sonnenberg en 1815, futur premier syndic, de lui prösenter un
projet des ouvrages ä executer. Une note detaillee de ces ouvrages
a ete prösentee et un credit de 18.000 florins prevu aux döpenses
extraordinaires du budget. La commission a reconnu qu'ä moins
d'une ordonnance contraire de la Diete pour changer les fortifications

et les rötablir sur un plan plus etendu, ce qui necessiterait des

frais beaucoup trop considerables, le rempart faisant partie de la
place serait toujours conserve. En consequence ce n'ötait qu'ä
cette partie qu'il fallait donner des soins et faire des reparations20.

Le Conseil militaire recut d'autre part l'ordre du Conseil d'Etat
de fournir un apercu des döpenses indispensables de nature ä etre
comprises dans un emprunt. Une commission nommee ad hoc

«examinera la convenance d'un nouveau Systeme de fortifications.
Mais le rapport du Conseil militaire ne pourra etre fourni que dans

quelques mois. Le Conseil d'Etat considere que quel que soit le

parti adopte», rien ne serait plus intempestif que de proposer dans
«ce moment des changements». Le Conseil doit se borner aux frais
d'entretien des ouvrages militaires qui seront toujours conserves.

L'emprunt projete ne sera point suspendu21.

Auguste Bontems, chef de bataillon ä la garde royale et
lieutenant-colonel föderal, envoie au conseiller d'Ivernois, pour etre
communique au Conseil d'Etat, un memoire redige en octobre ä

Paris. Ce memoire communique au Conseil par le conseiller d'Etat
Falquet, est lu lors de la seance du 20 janvier 1819. II traite de la
convenance de restreindre «notre Systeme de fortification». II est

renvoyö, le 10 mars au Conseil militaire, qui demande un preavis

18 R. C. 321, p. 39.
19 R. C. 321, p. 504, 506 et 522.
20 R. C. 318, p. 199; Anexes, M. 18.
21 R. C. 321, 29 juin 1818, p. 663.
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ä sa commission d'artillerie et de fortifications22. Le 22 octobre
1819, le syndic de la Garde presente au Conseil militaire un memoire
du lieutenant-colonel Dufour, exposant quatre projets differents
de repartition des fortifications de Geneve: 1° la simple reparation
de ce qui existe, 2° modification et amelioration en conservant les

contre-gardes, 3° Systeme complet d'ameliorations comprenant la
destruction des contre-gardes, 4° destruction complete des

fortifications actuelles, remplacees par un mur de cloture. La discussion
est renvoyee au moment oü tous les membres du Conseil auront
pris connaissance du memoire23.

J. E. Masse decrit un memoire accompagne de plans et devis
remis au Conseil militaire par le lieutenant-colonel Dufour anterieur
ä mars 1817 et a cette date un rapport de la commission qu'il avait
constituee. Mais on ne retrouve pas de traces de ces travaux aux
Archives d'Etat de Geneve qui ne possedent pas les plans sur les-

quels la discussion devait porter24.
22 R. C. 323, p. 91 et 234. Militaire, A 14, p. 361, 27 mars 1819.
23 Militaire, A 14, p. 185.
24 Essai, p. 74—75. En revanche, la Societe militaire de Geneve possede

sous la cote W 49 et en provenance des archives du general Dufour un cahier
in-4°, reliö, intitulö ä son dos «Memoires sur la Ville de Geneve», contenant,
de la main meme de Dufour, une serie de doeuments, soit 1° Notes sur deux
memoires, Tun de Micheli du Crest (1738) et l'autre de La Ramiere, le tout
dato de Geneve, en fevrier 1815, 15 pages. 2° Memoire sur les moyens de

perfectionner les fortifications de la Place de Geneve, dato Geneve, Ier avril
1816, et signö «Le capitaine du genie G. H. Dufour», 102 pages. Ce memoire
remis au Conseil militaire est celui que signale Masse. II donne une ötude
complete des travaux a executer et de leurs frais, dans les deux hypotheses
suivantes: Geneve secourue en argent et en hommes par la Diete et Geneve
reduite a ses propres forces. L'atlas Joint a ce memoire ne s'est pas retrouve^
D'une maniere generale Dufour se prononce pour le maintien du corps de

place. 3° Memoire sur les moyens de perfectionner les fortifications de la
Place de Geneve. Destine' aussi au Conseil militaire, ce memoire de 40 pages
est dato du 6 decembre 1818 et signö «Le lieutenant colonel du genie G. H.
Dufour». Dufour s'oppose d'emblee au dömantelement. II fait le compte des

depenses des divers systemes: Reparations pures et simples. Projet en
conservant les contre-gardes. Projet en abattant les contre-gardes. Destruction
totale et mur de clöture. En plus moyens de defense. 4° «Observations»
soit röfutation de la brochure de Pictet-de Rochemont, datee du 12 fevrier
1819 et signee «Le lieutenant colonel du genie G. H. Dufour», 17 pages. Dufour
montre les dangers que court Geneve fortifiee ou non. II decrit les divers
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Le 22 septembre 1820, le Conseil d'Etat est informe que Pictet-
de Rochemont lui destine un travail intitule «Considerations sur
la geographie militaire de la Suisse et sur Geneve comme place
de guerre» et demande qu'une commission soit constituee pour
l'examiner en sa prösence. Le Conseil constate que le Conseil
militaire a dejä arrete un projet sur les fortifications et qu'il aurait
de la repugnance ä revenir sur la question. II decide de soumettre
le travail de Pictet-de Rochemont et celui du Conseil militaire ä

son propre examen25. Le 18 decembre 1820, le conseiller Fatio
annonce que le travail du Conseil militaire est acheve et depose
entre les mains du secretaire d'Etat.

Le premier syndic demandera ä Pictet-de Rochemont communi-
cation de son memoire26. En effet, le 16 decembre 1820, le Conseil
militaire a öcrit au Conseil d'Etat que, charge par lui, le 19 mars 1819,
de prendre connaissance d'un memoire sur les fortifications, du au
lieutenant-colonel Bontems, ainsi que de tous les documents des
archives, et de formuler un avis sur les fortifications, il prösente
le resultat de ses delibörations, sous forme d'un memoire, de devis et
d'un plan decrivant le Systeme qu'il propose27.

Le Conseil d'Etat commence, le 8 janvier 1821, l'ötude des
memoires et projets relatifs aux fortifications. II s'agit tout d'abord
cas ou Geneve peut utilement concourir ä la defense de la Suisse. La simpli-
fication et la «bonification» des fortifications sont dans l'interet de la
Republique et dans celui de la Confederation. 5° Projet presente en 1822 pour
la suppression des contregardes, 6 pages. La depense pour la conversion des
contre-gardes en chemin couvert est trop forte, malgre qu'elles ne couvrent
qu'en apparence le corps de place et sont inutiles et meme nuisibles. En
consequence Dufour propose de couper la contre-garde de maniere ä faire
sur le devant un second glacis dans le fosse et en arriere un talus accessible
pour les retours offensifs. II donne ä ce projet la preference sur celui qu'il
a presente lui-meme au Conseil militaire.

Les Archives de l'Etat major ä Berne possedent (I C 12) un recueil de
memoires sur diverses questions de fortifications provenant en grande
partie du lieutenant du genie H. Siegfried (1850—1851). On y trouve des
extraits des memoires de Dufour de 1816 et 1818.

25 R. C. 326, p. 296—297.
26 R. C. 326, p. 616.
27 R. C. 327, annexes C. D. n° 1. — L'extrait du Registre du Conseil

militaire ne figure pas dans les annexes du registre du Conseil d'Etat. Celui
du Conseil militaire est muet.
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d'un memoire et d'un projet de simplification recherchant l'öquilibre
sur les deux rives du Rhone et ameliorant les ouvrages de Saint
Gervais28. Le 10 janvier, il passe ä la lecture du memoire de 54

pages de Pictet-de Rochemont. Tous les plans et memoires29 sont

renvoyes ä une commission formee du syndic de la garde, Horace-

Louis Micheli, de l'ancien premier syndic Schmidtmeyer, des con-

seillers d'Ivernois, Falquet, Fatio, Marignac et Duval. Pictet-de
Rochemont et Dufour, mis au courant, seront entendus comme

experts30. D'autres membres du Conseil militaire pourront etre

consultös. Pictet-de Rochemont considere son memoire comme con-

fidentiel et ne le destine pas ä la publication.
Le 11 mai 1821, la commission fait connaitre son avis sur l'oppor-

tunite d'une consultation du Directoire föderal, responsable de la
defense de la Suisse. II ne s'agit pas de reconnaitre le droit d'inter-
vention du pouvoir föderal, mais d'une simple consultation. La
fortification des villes ne rentre pas dans les attributions de ce

pouvoir. Le Conseil d'Etat, dans sa majoritö decide de communi-

quer les differents plans et opinions au Directoire föderal, de le

consulter confidentiellement et d'attendre sa reponse, avant de

former sa propre opinion. Le Conseil approuve un resume des pro-
jets et une lettre au bourgmestre de Wyss, prösident du Directoire
föderal31.

Dans cette lettre, datee du 15 mai 182132,les Syndics et Conseil

d'Etat de la Republique et Canton de Geneve reclament
confidentiellement les lumieres et les bons avis du Directoire föderal, au

sujet des fortifications de la ville. Ils rappellent les döpenses con-

sacrees aux ouvrages des fortifications de 1814 ä 1820. En 1819,

le Conseil souverain n'a vote le budget de 1820 que sous condition

que la somme allouee aux fortifications ne sera depensee que

lorsqu'il aura adopte un plan regulier pour les ouvrages. Le Conseil

28 R. C. 327, p. 40—41.
29 Conseil militaire, Bontems, Pictet-de Rochemont.
30 R. C. 327, p. 47.
31 R. C. 327, annexes M. 27. — Lettre de Schmidtmeyer, du 22 juin 1821.

Opinions des conseillers Marignac, Duval, etc.
32 Archives föderales: Korrespondenz der Kantone, Genf, 1819—1922,

729. — Archives d'Etat, Geneve, R. C. S., 3, fol. 113—118. R. C. 327,

ann. M. 19.
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d'Etat demanda alors, dans le courant de 1819 un projet au Conseil

militaire, lequel fut remis ä la fin de 1820. A la meme epoque, le
Conseil d'Etat eut la communication d'un travail d'un Genevois

distingue relatif aux fortifications et aux intörets militaires de la
Suisse33.

Dans une note separee, le Conseil d'Etat communique au Directoire

föderal un extrait du travail du Conseil militaire, l'opinion
de quelques membres du Conseil militaire et les plans des
fortifications dans leur etat actuel et d'apres le projet du Conseil
militaire. Soit trois projets differents:

1° L'ouvrage d'un particulier, qui conclut ä la destruction totale des

fortifications et subsidiairement ä la conservation des contre-
gardes, en rasant tout le reste, la meme opinion etant exprimee
dans les memoires de deux Genevois dont Fun a servi dans
Farme du gönie34.

2° Le projet du Conseil militaire, qui convertit en chemin couvert
les contre-gardes en les liant les unes aux autres, repare et ame-
liore sensiblement les fortifications du cötö de la France.

3° Le projet d'une minoritö du Conseil militaire, qui conserve les

fortifications telles qu'elles sont, en se bornant ä reparer et ä
amöliorer celles du cötö du Pays de Gex.

II s'agit de la sürete de FEtat. Pour former leur opinion, les
Conseils devront etablir la comparaison des avantages et des in-
convenients qui rösulteront des changements qui se sont operes
dans les Etats voisins. Bien qu'il s'agisse de la souverainete can-
tonale, ils devront faire entrer dans la balance les convenances
de la Suisse et ne pas separer Finteret de la Republique de celui
de la Confederation.

Le Conseil d'Etat emet le vceu d'etre en mesure de presenter
une proposition qui rende plus utiles et plus faciles les delibörations
du Conseil souverain. Pour atteindre ce but, il demande au Directoire

föderal de proceder ä un examen attentif des divers plans et
opinions et de faire part de sa maniere de voir et de ses conseils.

II a renvoyö la discussion et la resolution sur cet objet jusqu'au
33 Pictet-de Rochemont.
34 Sans doute le lieutenant-colonel Bontems.
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moment oü il sera en possession d'une reponse. II prie donc le Directoire

föderal de ne pas se laisser arreter par la consideration que son
intervention n'est pas une Obligation, mais de ne considerer que
Fancienne affection pour la Republique. Cet important Service sera
un nouveau motif de reconnaissance. La lettre est signee du premier
syndic Trembley et du secretaire d'Etat De Roches. Suivent:

1° «Extrait d'un memoire d'un particulier remis au Conseil d'Etat
sur la question des fortifications de Geneve. — Conclusion35.»

2° «Resume du preavis et des motifs ä l'appui presentös par le
Conseil militaire»:

Mettre la place en etat de faire une rösistance efficace ä l'ennemi
qui n'aurait que des pieces de bataille ou un equipement de siege

incomplet. Pour cela une garnison de 3500 hommes. Sur la rive
gauche, simplifier en convertissant les contre-gardes en chemin
couvert. Sur la rive droite, relever le glacis et les reliefs des demi-
lunes de Saint-Gervais, de maniere ä couvrir suffisamment le corps
de place. Percer de nouvelles Communications sur les deux courtines
de Saint-Gervais. Fermer et creuser le fossö, restaurer les muraiiles.
Depense totale y compris Farmement 1.812,651 florins de Geneve.
Execution pour Saint-Gervais en 12 ans. Apres quoi les contre-
gardes. Les motifs ä l'appui de ce projet sont les suivants: On doit
redouter une occupation de Geneve ouverte. La veritable importance
de Geneve tient ä sa position strategique. Les fortifications la
protegent utilement contre les attaques d'une puissance de deu-
xieme ou de troisieme ordre. Ils la mettent ä Fabri des attaques de

partisans, de corps francs et de troupes peu nombreuses et depour-
vues d'artillerie de siege.

Ville fortifiee, Geneve, en cas d'occupation aurait plus de
chances de recouvrer son independance, une puissance s'opposant
ä Fautre pour sa possession. Les fortifications ont joue leur role

pour le rattachement de Geneve ä la Suisse, puissance neutre.
Le Conseil militaire est donc pour la conservation des fortifications

qui sont necessaires ä la defense de la neutralitö. II s'agit,
par une defense de quelques jours, de retenir l'ennemi sous ses

muraiiles et de rendre service ä la Suisse. Dans le cas contraire, eile
35 II s'agit du memoire de Pictet-de Rochemont.
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la compromettrait par l'appät d'une ville riche. «On doit supposer
que la Suisse, en recevant dans son sein Geneve, fortifiee, a mis
du prix ä la conservation de ses fortifications et que s'il en eut ete

autrement, eile nous Faurait fait connaitre.» Geneve, sans
fortifications, ne saurait compter sur le secours des Suisses. II y aurait
peu de prix ä recouvrer un Etat devenu inutile ä la Confederation.

En ce qui concerne les intörets particuliers de Geneve, le Conseil
militaire rappeile que depuis trois siecles, les Genevois ont ete
accoutumes ä se considerer comme les defenseurs nös de la patrie.
Sans fortifications, ils perdraient ce sentiment gönereux et se trou-
veraient exposes aux incursions de tout chef audacieux. Les milices
incapables de defendre leurs foyers abandonneraient uneville ouverte.

Le Conseil militaire ne pense pas que Geneve soit susceptible de

soutenir un siege en regle. Pour cela il lui faudrait des forts sur les

hauteurs et une garnison de 8000 hommes. Mais eile peut resister
ä toute surprise, soutenir une attaque de dix jours, forcer l'ennemi
ä n'entrer que par la breche. En amöliorant les fortifications du
cötö de la France et en les simplifiant du cötö de la Savoie, avec une
garnison de 3500 hommes, dont 2000 fournis par la milice du can-
ton et 1500 par la Confederation, il serait possible de tenir dix ä

douze jours contre un ennemi qui n'aurait que quelques pieces
d'artillerie de siege, plus longtemps avec seulement du canon de

bataille.
La minorite des membres du Conseil militaire presente un projet

qui devrait etre execute dans Fespace de douze ans. Du cötö de

la France, operer les amöliorations proposees par le Conseil militaire.
Du cötö de la Savoie, simple reparation des muraiiles sans aucune
reduction des ouvrages de l'enceinte. Economie, car le coüt total
serait de 1.388,984 florins. La suppression des contre-gardes ne
serait pas un avantage pour tous les habitants. Elle affaiblirait
Fesprit du public et celui des milices.

Les inconvenients des contre-gardes sont les suivants: des angles
morts sur plusieurs points, extension des lignes, petite distance du
glacis, grand nombre d'habitations construites au dehors. Malgre
ces inconvenients, une garnison de 3500 hommes serait süffisante

pour forcer l'ennemi ä cheminer regulierement devant la place et

pour resister trente jours au moins.
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Le 13 juin 1821, le Conseil d'Etat prend connaissance de la
reponse du Directoire föderal, soit de la lettre signee par le bourg-
mestre de Wyss et le chancelier Mousson, datee de Zürich, le 7 juin
1821.

Le Directoire föderal est d'accord pour constater que la reduction
et la conservation des fortifications releve de la souverainete can-
tonale. Une decision finale doit Omaner du Conseil souverain de
Geneve.

Puisque le Conseil d'Etat a soumis au Directoire les plans et
memoires et demande sa maniere de voir et ses conseils, celui-ci
fait connaitre que l'opinion diffusöe par des publications remontant
a deux ans et recommandant la demolition des fortifications et la
conversion de Geneve en ville ouverte a produit dans toute la
Confederation une Sensation penible. On pourrait facilement de-
montrer les inconvenients et les dangers de ce parti. Mais, dans le
caractere d'une nation libre, il y a quelque chose de superieur aux
arguments de la theorie, ce sont les affections morales, Famour
de la patrie, et le respect pour des institutions qui ont donne des

gages de son independance. Le Directoire desire donc que cette
Solution soit öcartee. Elle provoquerait de vifs regrets et une im-
pression fächeuse en Suisse et a Fetranger. Le Conseil militaire
s'est prononce dans un sens oppose d'oü la satisfaction du Directoire;

bien qu'il ne lui appartienne pas d'enoncer une opinion
affirmative, sa pröference va au premier des projets du Conseil
militaire. «A nos yeux, la chose essentielle est de ne pas renoncer
ä la possibilite de defendre Geneve, mais au contraire de travailler
a rendre ses moyens de defense plus faciles et plus efficaces.» Le
Directoire approuve donc le projet d'ameliorer les fortifications du
cötö de la France et de convertir les contre-gardes de la rive gauche
en chemin couvert, cela dans le nombre d'annöes necessaires pour
subvenir ä la depense38.

Les «Considerations» de Charles Pictet-de Bochemont — 1820

Au moment oü le Conseil d'Etat puis le Conseil representatif
vont entrer dans la phase decisive du debat, il est necessaire de nous

36 R. C. 327. — Annexe A. F. 53.
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rendre compte de la these que soutient Pictet-de Rochemont et
de Fampleur de son argumentation. Son memoire inedit se trouve

en vingt-cinq folios autographes et trois exemplaires en copies,

aux Archives d'Etat de Geneve37. Ses dates sont 28 juillet et

aoüt 1820.

Comme le titre du memoire le porte, Pictet-de Rochemont pro-
cede ä un examen approfondi de la geographie militaire de la Suisse.

Les puissances reunies en Congres ont proclame le dessein de donner

a la Suisse des frontieres qu'elle put defendre pour assurer la paix
generale. Cela n'a pas ete executö. Chaque puissance a suivi ses

interets en Opposition avec les vues gönerales. L'Angleterre a dirige
ses visees sur la creation du royaume des Pays-Bas et sur le port
de Genes et les lies Ioniennes. La Prusse s'est occupöe de s'agrandir
aux depens de la Saxe et des provinces francaises du Rhin. L'Au-
triche consolide son empire et s'empare des vallees de la Valteline,
de Bormio et Chiavenna, ce qui lui ouvre la vallee du Rhin par le

col du Splugen. Cette prise de possession servit de pretexte ä la

France pour refuser de rectifier la frontiere de la Suisse entre Bäle

et Geneve. Ainsi FAutriche trahissait son intention de faire de la

Suisse un avant-poste defensif contre la France.
La Suisse est une immense forteresse naturelle, qui semble situöe

tout expres pour empecher le contact entre les deux grandes nations

guerrieres de Foccident de FEurope. Mais Foccupation de Chiavenna

par FAutriche contredit ce voeu. Pendant plusieurs siecles, la Suisse

a fait respecter son territoire. Aucune route militaire ne la traversait.
Le Congres a agröge le Valais et Geneve ä la Confederation, mais

a laissö subsister la route militaire du Simplon. II est vrai que les

ministres des puissances ont ensuite signe une reconnaissance

solennelle et solidaire de la neutralite de la Suisse et de Finviolabilite
de son territoire Le Chablais et le Faucigny et toute la Basse-Savoie

au nord d'une ligne passant par Lescheraine et joignant le Rhone

ä Foccident ont ete associes ä cette neutralite. Un coup d'oeil jete
sur la carte montre qu'une partie seulement du duche peut etre

efficacement defendue contre les invasions francaises. La possession

de la Savoie est donc pour les rois de Sardaigne, un sujet d'inquiö-

37 Archives de familles. Archives Pictet-de Rochemont, 5.
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tude et d'embarras sans cesse renaissants. Une etude raisonnee de
la geographie militaire des Alpes aurait cependant conduit ä des

dispositions genörales, a des echanges, a des compensations equi-
tables dans lesquelles la cour de Turin et la Suisse auraient trouve
des avantages egaux et qui auraient assure la tranquilite future
de FEurope d'une maniere plus efficace que les mesures adoptees.

Cette precaution de neutraliser le Chablais, le Faucigny et la
Basse-Savoie est-elle efficace? Pour repondre ä cette question, il
faut examiner ce que la France, en cas de guerre contre FAutriche,
aurait ä perdre ou a gagner par Foccupation de la Savoie ou le
passage par son territoire. La France violant Facte de neutralite
se mettrait en guerre avec les puissances qui Font signö. Dans l'ötat
actuel de FEurope cette violation serait une chose absurde. Mais
les circonstances peuvent changer. Malgre les stipulations les plus
rassurantes, aucun gouvernement ne se relächerait de precautions
de prudence et de Fentretien de la force armee. «La Suisse, en
particulier, n'a jamais fait d'efforts combines, de soins diriges avec
plus d'önergie et d'ensemble pour donner ä son armee föderale
une attitude plus respectable.»

Pour conjecturer ce que feraient, en cas de guerre, les armees
des deux nations dont il s'agit, il faut porter un regard attentif sur
la geographie de la contröe.

Premier cas: La France a Foffensive. Si eile est assez forte pour
porter la guerre en Allemagne et en Italie, eile fera des demonstra-
tions sur les frontieres du Rhin et de la Suisse, pour empecher
des tentatives de diversion de FAutriche. Elle occupera la Basse
Savoie pour pourvoir ä ses subsistances et, probablement, Fun de
ses premiers soins sera de s'emparer de la forteresse de Geneve

pour ses magasins et ses höpitaux et pour etablir la communication
entre Besancon et Grenoble. Si la route du Simplon n'a pas ete
occupee par FAutriche ou rompue par la Suisse, les Francais s'y
porteront. Le passage par le Simplon donne le choix ou de penötrer
dans le Milanais ou de prendre ä revers les troupes gardant les

passages des Basses Alpes. Meme si la route du Simplon est coupöe,
son rötablissement demeure possible. Le Grand-Saint-Bernard reste
praticable. Dans le cas de la traversöe des Alpes par le Mont-Cenis,
le Petit-Saint-Bernard, le Mont-Genevre, le col de FArgentiere,

40



la vallee de Barcelonnette, Foccupation de la Savoie et de Geneve
doit etre regardee comme indispensable.

Deuxieme cas: Le Piemont est Fallie de la France. L'occupation
de la Savoie fait de Geneve un centre commode d'operations.

Troisieme cas: L'Autriche prepare Foffensive, le Piemont est
son allie. On aurait alors probablement, comme en 1815, un
passage par le Simplon ou par le Mont-Cenis, une occupation
defensive de la Savoie par les Francais pour fermer la trouöe entre
Besancon et Grenoble et, par consequent, l'occupation de Geneve,
la rösistance aux defilös de Saint-Maurice et de Meillerie.

Quatrieme cas: moins probable, la France est reduite a la
defensive et a le Piemont pour allie, en ce cas: occupation de Geneve
et de la Savoie.

Que peut faire la Suisse, que peut faire Geneve pour dö-
tourner ou adoucir les consequences d'un etat de choses si
menacant pour leur avenir? Reponse: La Confederation doit
detruire la route du Simplon et Geneve doit «renoncer a sa fausse
et dangereuse importance comme place de guerre». Les raisons
de ces deux mesures: La frontiere suisse forme le saillant du Tessin,
le retrait de Chiavenna. Au nord, Constance est geographiquement
au dedans de la Suisse, Schaffhouse, au dehors. L'Ajoie forme saillie
dans les plaines de la France. La frontiere francaise permet Facces
du val de Saint-Imier, Fouverture des Verrieres. Jougne, les Fourgs,
les Rousses conduisent aux lacs d'Yverdon et de Geneve. Le Pays
de Gex n'est separö du Canton de Vaud par aucune frontiere
naturelle. Quant ä la neutralite de la Savoie, il aurait fallu la com-
prendre dans un ensemble de rectifications de la frontiere, de
Chätillon de Michaille a Bäle. Cela n'a pas ete fait et les lignes du
Chöran, du Fier et des Usses peuvent etre tournees par Fentree de

colonnes francaises en Suisse romande.
Malgre une frontiere defectueuse la Suisse ne s'inquiete pas. Elle

ouvre de nouvelles routes qui facilitent la circulation des armees
ötrangeres, la route de poste, de Pontarlier au Simplon, par Vevey,
une route inachevöe au travers du Tessin, un projet de route du
Splugen a Brigue, par le Saint-Gothard, le debut de la route de
Thoune au Saint-Gothard. On a donc pris le parti de se confier
aux promesses des puissances et d'agir en vue des avantages du
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commerce, sans egard aux considerations de sürete, et d'intögrite
du territoire, en cas de guerre. II n'est pas permis d'esperer une

mesure aussi decisive que la destruction de la route du Simplon.
Aussi, en cas d'hostilitös imminentes de la part de FAutriche, la
France prendrait immediatement poste ä Geneve et en Savoie

pour occuper Saint-Maurice.
Donc pas de barrieres naturelles pour la Suisse, et cependant

ni la France ni FAutriche ne prendraient comme but sa conquete.
Mais elles trouveraient commode d'emprunter son territoire comme

route, champ de bataille, avant-poste. Or, il ne peut y avoir em-

prunt de territoire ä Famiable et dans ce cas, la Suisse cesserait de

former un Etat independant. Comment penser qu'elle inspirerait
assez d'interet pour que, dans la suite, son territoire lui soit restitue
Et si la Suisse s'alliait avec une des puissances en guerre n'aurait-elle

pas sur son territoire des hötes incommodes tandis que Fautre

puissance ne le lui pardonnerait pas? La ligne de conduite de la
Suisse, en cas de violation de territoire parait egalement tracee

par Fhonneur et par Finteret. II n'y a pas d'autre parti ä prendre

que celui qui s'accordera avec la gloire antique des Suisses. II faut
attaquer, multiplier les obstacles, detruire les subsistances. Une
teile conduite peut sauver la frontiere opposee, retarder les Operations

et inspirer le respect d'un territoire qui doit etre sacre. On

reflöchirait en cherchant une fois de plus le chemin le plus court,
sans egard pour un peuple que les Souvenirs et les sentiments
rendraient invincibles chez lui. Une guerre defensive, dans un

pays de montagne, compte pour une puissance meme victorieuse.
Pour ces raisons, la formation, Finstruction et la discipline de

l'armee föderale revetent une grande importance et les döpenses

qu'elle entraine sont de premiere utilite et de haute politique. C'est

pour la Suisse une question de vie. «II s'agit pour eile d'exister
independante ou d'arriver tout ä coup ä un demembrement force
et de se trouver confondue dans les systemes politiques de ses

voisins.»

Ayant ainsi considere les eventualitös de la guerre, Pictet-de
Rochemont en vient aux interets de Geneve comme place forte
et a ses rapports avec les convenances de la Suisse.

Dans le Systeme göneral d'un pays, les places fortes doivent servir:
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1° ä faire barriere pour la protection des frontieres;
2° ä recevoir des depöts d'armes, de munitions, des magasins de

vivres, des hopitaux;
3° a offrir des points de röunion pour l'attaque ou pour la retraite;
4° ä empecher les invasions rapides et devastatrices;
5° ä faire que l'occupation d'un pays n'en soit pas toujours la

conquete.

Dans les forteresses, la seule chose qui compte, c'est le materiel,

armes, artillerie, munitions. On sacrifie les hommes et les proprietös.
La forteresse appartient au pays tout entier et la Situation de

la population, en cas de guerre, est particulierement precaire et mal-
heureuse. On ne saurait concilier la forteresse et le commerce.

Aussi, Geneve, Republique commercante et place forte, apparait
comme un singulier phönomene. Geneve est une petite ville dominee

de pres par les hauteurs environnantes, en realite impossibles ä

fortifier. On Fa entouree de onze bastions et d'un triple fosse;

on Fa munie d'un appareil guerrier hors de proportion avec ses

finances. Sa garnison, d'un entretien onereux, ne reprösente pas le

vingtieme de Feffectif necessaire. La sürete de Geneve a ete assuree

par une enceinte qui la mettait ä Fabri d'un coup de main, mais

surtout par la protection inquiete et jalouse que la France, Berne

et Zürich lui accordaient. Les ouvrages exterieurs dont on a entoure
la ville, apres 1713, n'ont rien ajoute ä cette securite, mais Font
rendue beaucoup plus difficile ä garder, a cause de Finsuffisance

de la troupe. Cette entreprise a ete dirigee contre les ennemis du

dedans, les mutins de 1707, comme Fötablit un memoire remis au
Conseil militaire en 1783. Les ingenieurs La Ramiere et La Roque,

venus de Hollande, firent pour eux une bonne affaire. Ils deguiserent
en place de guerre, une ville industrieuse et sans territoire. Ils
enterrerent des sommes enormes dans les ouvrages d'une place
dominee de trois cötes et ä portee de canon, en laissant Saint-Gervais

dans son etat de faiblesse et en commettant des fautes dans le

trace. Ils ont laissö ignorer les dangers de cette apparence de

forteresse.
La Situation de Geneve devenue forteresse offre ä la France,

dans un dessein agressif contre l'Italie, une place d'armes commode
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pour rassembler ses armees. Les ingenieurs ne pouvaient ignorer
qu'en cas d'offensive de FAutriche contre la France, Geneve place
forte serait pour FAutriche le point le plus important ä occuper,
au debut d'une campagne, pour couper Besancon et les forteresses
du Rhin de Grenoble et des forts du midi, pour ouvrir la France,
par le cötö faible de sa frontiere. Ils ont trahi la conscience du
peuple. Notre region n'a point ete touchee par la guerre, en 1748,
1763 et 1783. Mais quand la France a envahi FEurope et viole
la neutralite de la Suisse, Geneve, placee sur la grande route de
Paris ä Milan, est devenue un point strategique important. Aussi
la premiere manceuvre de FAutriche, lors du declin de Bonaparte
fut-elle d'occuper Geneve, d'y prendre poste ferme et d'en faire le

pivot de ses Operations sur le Rhin et dans le midi. Les Autrichiens
ont alors complöte les fortifications par des ouvrages exterieurs.
En 1815, ils sont arrives en force devant Geneve par le Simplon.

Le moment est venu de demontrer que Geneve, forteresse reguliere

et redoutable, bien loin de pouvoir lui etre utile serait pour la
Confederation une occasion de dangers et de desastres. Une seule
forteresse ne couvre pas une frontiere. Plusieurs portes sont ouvertes
qui permettent de la tourner. Evidemment Geneve tenterait la
France pour en faire un etablissement militaire qui deviendrait une
place de premier ordre. L'Autriche sentant le prix de cette acqui-
sition y mettrait une Opposition acharnee.

Examinons le probleme par rapport a nos interets de Canton.
On entend dire qu'il existe un plan qui mettrait Geneve en etat
de tenir dix jours avec 4000 hommes. S'il s'agit d'une armee
autrichienne, ceux qui craignent la France seraient tentös de con-
siderer les Autrichiens comme des protecteurs, et de ce fait Faccord

pour la resistance ne serait pas realisö. La place aurait besoin de
4000 hommes; le contingent etant reclamö par l'armee föderale,
il ne lui resterait que 1400 hommes, soit sur ce nombre, 6 ä 700
Genevois. Quant aux troupes de la Confederation, elles seraient
employees ailleurs. Trois corps d'armöe stationnös a Aarbourg,
ä Aarberg, ä Yverdon seraient en mesure de se porter sur les points
menaces. On peut cependant penser que la Confederation enverrait
ä Geneve le Supplement necessaire de la garnison. Mais, au lieu
d'une attaque, Femploi de fusees incendiaires permettrait de brüler
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les maisons jusqu'ä ce que les portes s'ouvrent. Si Fon repousse
cette barbarie qui repugne aux mceurs du temps, il faut se rappeler
ce qui s'est passe ä Hambourg.

Si le plan adopte comprenait des ouvrages detachös, comment
les defendre sans disseminer des troupes deja faibles et des pieces

peu nombreuses? Puis oü prendre les sommes necessaires a la cons-

truction, au materiel, a Fentretien d'une veritable place de guerre?
Ainsi nous concentrons nos vues et notre intöret sur nos muraiiles,
au lieu de les porter sur Fensemble de la Suisse.

Pictet-de Rochemont croit donc avoir etabli la verite des pro-
positions sur lesquelles il appelle la discussion et qui peuvent se

rösumer de la facon suivante:

1° La place de Geneve peut etre tournee.
2° Elle ne fait pas barriere et ne protege rien.
3° Teile qu'elle est, eile peut etre prise en un jour ou deux, sous

le feu de fusees ou d'obus incendiaires.
4° Elle peut etre convertie par une grande puissance en une ville

vraiment forte, convenant ä la France comme forteresse frontiere

entre Besancon et Grenoble.
5° Elle peut etre convoitee par FAutriche, comme en 1815, pour

assurer la liaison entre les armees du Rhin et du Midi, faisant
saillant sur Lyon.

6° La France occupant la Savoie prendra Geneve.
7° La qualite de place forte de Geneve augmenterait beaucoup son

importance comme point strategique et par consöquent les

dangers d'une violation de frontiere.
8° Ce qui importe ä la Suisse, ce n'est pas que les fortifications de

Geneve, mettent la ville en etat de tenir dix jours ou plus, c'est

que les armees des puissances ötrangeres ne violent pas son
territoire a Foccasion de Geneve «et que, par consöquent, celle-ci

depose son caractere de place forte».

On a reproche a Pictet-de Rochemont, lorsqu'il a publie un
apercu des idees ici developpees, de s'alarmer sur des propositions
eloignees et de ne montrer nulle crainte au sujet du cas plus
probable d'une entreprise du cabinet de Turin contre notre indepen-
dance. Or, dans l'ötat de la politique europöenne, le Piemont ne
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peut faire aucune entreprise hostile contre la Suisse. Entre la
France et FAutriche, il ne lui serait pas possible de rester neutre.
Mais une tentative de conquete menee par le Piemont contre la

Suisse, couverte par Geneve est une ötrange supposition. Le
Piemont n'a pas plus d'hommes sur pied que la Confederation et ne

peut laisser ses armees au nord des Alpes que la moitie de Fannee.

Evidemment, un Systeme de defense des Alpes qui abandonnerait

au Piemont trois cantons suisses voisins de son territoire serait
mortel pour Geneve. Mais la ridicule parade d'une guerre du
Piemont contre la Suisse ne pourrait jamais avoir pour motif ou pour
prötexte la stabilite de la paix. II existe encore des appröhensions

que Fon peut appeler historiques, venant d'une association d'idöes

entre la Maison de Savoie et notre affranchissement, ce qui fait,
en depit des raisonnements, vibrer la corde sensible de Findepen-
dance röpublicaine.

Le malheur dont l'ötat de place forte nous menace plus encore

qu'une defense inutile, viendrait de sa transformation, par une

puissance voisine en une forteresse veritable defendue ä outrance.
L'histoire militaire recente fournit les exemples terrifiants de Dan-

zig, de Lübeck, de Hanovre. Defendre nos propres remparts serait

une joie, si nous pouvions assurer notre liberte ä nos enfants. Mais

devenir le temoin passif de catastrophes epouvantables sans hon-

neur et sans espörance, devenir ötranger dans notre propre patrie,
ce serait le long supplice de la mort politique.

Toutefois, la convenance de raser nos ouvrages et de devenir

une ville ouverte n'est pas etablie par les constatations qui prö-
cedent. Les considerations militaires et politiques se compliquent
d'autres considerations prises dans Fordre moral. L'esprit public
d'une nation se forme sur les principaux elöments de son histoire.
Rien n'est sans prix ni utilite dans ce qui concourt ä cette formation.

Pour Geneve, on peut hösiter ä toucher a un etat de choses

dont les dangers sont demontrös, mais que Fon ne denaturerait

pas sans de graves inconvenients. Nous avons tous ete ölevös au

son du tambour. «L'appareil d'une place de guerre, les remparts,
Fartillerie, les exercices militaires ont appele nos yeux des Fenfance.»

Un prejuge respectable a fait de nos fortifications une garantie
d'indöpendance. Le demantölement faisant de Geneve un grand
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village ne porterait-il pas atteinte ä notre esprit public? L'esprit
militaire subsisterait-il? On peut repondre que c'est une association

d'idöes bien fausse que celle qui lie nos devoirs envers la Confederation

avec le materiel d'une place de guerre inutile et dangereuse

pour la Suisse. Le veritable esprit public doit se composer de tout
autres elements. La milice serait bien loin de presenter la force

numörique correspondant aux besoins de la place forte. II faut que
le ressort de Fönergie des citoyens ait un but, une espörance. On

se sacrifie pour le bien de FEtat. Pour la Suisse, tenir ä Geneve

quelques jours ou quelques heures c'est la meme chose. La destruc-

tion d'une ville qui, pour ses citoyens, est un Etat, est difficile ä

admettre, alors que sa faiblesse reelle est connue.

N'y a-t-il donc aucun terme moyen entre le röle inutile et dan-

gereux de la place forte et le demantelement absolu? Faut-il re-

noncer ä ce gage de patriotisme quand notre esprit public a besoin

d'etre raffermi? Le probleme se complique de tant de difficultös,

qu'il faut nous preparer a ne le voir resoudre que d'une maniere

imparfaite. Le moins mauvais rösultat serait acquis si nous avions

perdu la reputation et le röle de forteresse et de n'etre pas trop
aisement ranconne ou traversö. Ce moyen c'est une enceinte. De

quelle nature
Conserver le pourtour actuel, des bastions et des courtines, en

rasant les demi-lunes et les contre-gardes et en nivelant le chemin

couvert. Mais conserver le retranchement terrassö, c'est donner la

possibilite aux ingenieurs de faire travailler la population pour le

transformer, a Faide des debris des maisons, en poste respectable.

Dans ce cas l'occupation de Geneve pourrait encore figurer dans le

plan des premieres Operations d'un adversaire. Le grand fosse con-

serve demeurerait accessible pour une escalade de nuit.
Une autre conception consiste ä lier les contre-gardes entre elles,

en conservant le fosse exterieur et en nivelant le reste. Les avantages

de cette Solution seraient les suivants: une teile enceinte ne

serait pas susceptible de faire le fonds d'une forteresse passee entre

les mains d'une grande puissance. La vente des terrains, dans Fes-

pace acquis au dedans de la ville, serait profitable, et la ville ne

resterait pas ouverte pendant ces grands travaux. Les inconvenients

qui subsistent tiennent au grand developpement de la ligne de
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defense, ä Fimpossibilite de garnir de monde le chemin couvert,
au fait que la position serait dominee et exposee au feu des obus.
Cependant Fobjection relative ä la conservation d'un reduit, perd
beaucoup de sa force dans le cas de Fadoption de ce plan. La ligne
des contre-gardes se preterait, en effet, difficilement ä son utilisation
en vue d'une grande entreprise de fortifications. En donnant plus
d'ölevation au mur de Fescarpe, on ecarterait le danger d'escalade.

En conclusion ce dernier parti paraitrait reunir les avantages
suivants:

1° abdication de notre qualite de forteresse et de toutes ses mau-
vaises chances;

2° sürete contre le ranconnement, les pillages et les passages;
3° impossibilite de faire usage des contre-gardes comme reduit,

pour constituer le fonds d'une forteresse qu'une grande
puissance rendrait inexpugnable; en consequence, securite contre
les dangers d'une teile eventualite;

4° agrandissement de la ville;
5° öconomie dans la comparaison de ce plan ä tout autre;
6° öconomie dans les consequences, la conservation de l'enceinte

bastionnee maintenant un etat de tension hors de proportion
avec nos moyens.

II est vrai que Pictet-de Rochemont ne fait pas mention des
fronts de Saint-Gervais, qui n'ont point de contre-gardes. Mais il
est impossible de rendre cette position tenable, sans faire des

ouvrages sur les hauteurs. II faudrait se borner ä donner plus
d'ölevation au mur de Fescarpe.

Pour terminer, Pictet-de Rochemont decrit une rösistance qui
n'attendrait pas derriere des retranchements une catastrophe in-
evitable, mais qui irait au devant de l'ennemi et sauverait Fhon-
heur. Les Genevois resistant sur leur frontiere joindraient les efforts
de leur milice a ceux de leurs Confederes. «Alors nous aurions change
la vaine et perilleuse reputation d'une forteresse contre Fattitude
honorable d'un peuple toujours pret ä donner Fexemple d'un
devouement sans bornes a la cause de la patrie.»

Le grand mörite du memoire de Pictet-de Rochemont est d'avoir
situe le probleme des fortifications de Geneve dans sa relation avec
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la döfense nationale de la Suisse et de faire intervenir dans le debat
les arguments tires de la geographie militaire et des eventualitös de

la guerre en Europe. On peut formuler quelques röserves au sujet
de ses considerations historiques. Ses critiques relatives au Systeme
adopte au XVIIIe siecle ne tiennent pas suffisamment compte de

l'ötat des connaissances des sieges a cette epoque et les raisons de

politique intörieure qu'il donne quant a Forigine du renforcement
de l'enceinte de Geneve semblent peu fondees. En 1813 Geneve
ä risque de subir un siege. Mais heureusement pour eile la garnison
etait insuffisante et la place mal armee. Sur les instances des Genevois,

le göneral Jordy accepta de Fevacuer sans combat. Dans
Finvasion de la France par les armees des Allies, Geneve represen-
tait le premier obstacle qui pouvait etre oppose au göneral de

Bubna dans sa marche sur Lyon comme aile de l'armee alliee.
En revanche, le retour offensif des Francais en 1814 aurait permis
la reprise des Operations sur la Suisse, si la place n'avait pas ete
fortifiee ou eüt ete abandonnee par Bubna. En 1815, l'armee autri-
chienne n'entra pas dans la ville38.

On peut donc discuter du röle des fortifications de Geneve dans
Fhistoire. Mais la demonstration de Pictet-de Rochemont est solide

en ce qui concerne le fait que Geneve ne ferme pas la frontiere
de la Suisse, qu'elle est isolee et peut etre facilement tournee.
L'idee que, fortifiee, comme eile Fest, eile peut encourager un ad-
versaire ä violer la frontiere pour la transformer en place d'armes
est interessante, mais moins convaincante. Ce qui est essentiel est
de savoir si la resistance de Geneve conserve sa valeur pour Fen-
semble du pays.

Si Pictet-de Rochemont insiste sur cet ordre de considerations,
c'est qu'il s'attache surtout ä recommander une conception generale

de la defense de la Suisse, par l'armee föderale.
Cependant Pictet-de Rochemont est preoccupe par les conse-

quences du demantelement de la place sur Fesprit public. Aussi
s'arrete-t-il ä un parti qui, tout en mettant Geneve ä Fabri d'un
coup de main, lui enleve son caractere de place forte. Ce parti
c'est celui de la conservation d'une enceinte sur la ligne des contre-

38 Voir a ce sujet: Les Cent jours ä Geneve. Souvenirs d'Auguste Bontems,
publies par Mabc Bobgeaud, B. S. H., t. IX (1947), p. 39—56.
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gardes de la rive gauche, Solution analogue ä celle du lieutenant-
colonel Bontems «Conserver seulement l'enceinte des contre-gardes liees

ensemble, au lieu de l'enceinte du corps de place, ce qui faciliterait un
agrandissement de la ville39».

«De la Suisse dans Vinteret de l'Europe»

Pour bien comprendre la position prise, ä ce moment par Pictet-
de Rochemont, sur le plan de cette defense nationale de la Suisse,
il est necessaire de rappeler ici la brochure qu'il fit paraitre, en
janvier 1821, sous le titre de: De la Suisse dans Vinteret de l'Europe,
et qui fit Sensation40.

Par cet ecrit Pictet-de Rochemont a voulu montrer que malgre les

imperfections de sa frontiere, les experiences de 1814 et de 1815,
la construction de la route du Simplon, la Suisse est capable de
rendre sa neutralite effective, en assurant elle-meme sa defense
militaire. II s'agirait non d'une conquete de la Suisse, mais d'un
passage. Or une Operation de ce genre offrirait de grands risques
pour celui qui la tenterait. L'intöret de la paix en Europe est donc

que le territoire de la Confederation soit toujours inaccessible aux
armees de la France et de FAutriche. L'histoire de la defense
nationale en Suisse ne peut donc que gagner en penetrant dans le
detail les fondements d'une doctrine qui n'est pas restee sans
influence.

Dans la seance de la Chambre francaise des Deputes du 17 juin
1820, le göneral Sebastiani, membre de la commission du budget,

39 Cf. J. E. Masse, Essai historique, p. 76.
40 De la Suisse dans Vinteret de l'Europe ou examen d'une opinion enoncee

ä la tribune par le general Sebastiani. Paris, Ancelin et Pochard successeurs
de Magimel, janvier 1821, IV + 125 pages, in-8°, une carte. De la neutralite de la
Suisse dans Vinteret de l'Europe ou examen d'une opinion avancee ä la tribune
par le general Sebastiani, par M. Pictet-de Rochemont, ancien ministre pleni-
potentiaire de la Confederation Suisse ä Paris et ä Turin. Paris, chez Meynier
libraire; Geneve, chez Barbezat et Cie et chez Cherbuliez, 125 pages, in-8°
(1823). Nouvelle edition, Paris, Joel Cherbuliez libraire; Geneve, meme
maison (1860) VIII+110 pages, in-8°. Avant-propos, Geneve le 16 juillet
1860.
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combattant Feconomie des credits destinös au gönie, s'exprima de
la facon suivante: «Le temps n'est plus oü Fon pouvait confier a
une puissance secondaire, mais brave, une portion importante de nos
frontieres de Fest.Tous ceux qui ont quelqueconnaissance de lagrande
guerre, savent aujourd'hui, que, si la France se trouvait engagee
dans une guerre serieuse avec FAllemagne, eile se verrait forcee d'oc-

cuper par ses troupes cette meme puissance, afin de se rendre mai-
tresse des versants du Rhin et du Danube et de couvrir ses frontieres
en menacant Celles de l'ennemi.» Pictet-de Rochemont estime que
l'opinion du göneral Sebastiani intöresse l'Europe qu'elle tend a
replonger dans les malheurs de la guerre; eile intöresse la Suisse

qu'elle menace d'en etre immödiatement le theätre; eile intöresse
la France qui a besoin de paix.

L'auteur va donc commencer Fexamen des convenances reci-
proques des puissances et des moyens de prevenir la guerre par
Fetude de la geographie militaire de la Suisse.

Le travail du Congres de Vienne devait tendre ä corriger les
vices des delimitations dans leurs rapports avec la stabilite de la
paix en Europe. Mais teile n'a pas ete la tendance des agents diplo-
matiques reunis ä Paris, puis ä Vienne, en 1814. L'Angleterre s'est
occupöe a s'assurer la domination des mers. Elle a voulu soustraire
la Hollande a Finfluence de la France, en creant le royaume des

Pays-Bas, et fit donner Genes au roi de Sardaigne. La Russie
prötendit a la protection exclusive de la Pologne. La Prusse se

fit indemniser aux depens de la Saxe et des provinces du Rhin.
L'Autriche dotee du royaume de Venise, du Milanais et du Tyrol,
a crü qu'il ötait necessaire de retenir la propriete des trois vallees
de la Valteline, de Chiavenna et de Bormio. La possession de

Chiavenna, en remontant jusqu'au col du Splugen, lui permet de

penetrer dans la vallee du Rhin superieur.
Si les negociateurs avaient apporte au Congres des vues euro-

peennes, quelle aurait ete leur oeuvre pour la Suisse, masse immense
de montagne, vaste forteresse naturelle, destinöe ä empecher le
contact des deux grandes nations guerrieres de Foccident de
l'Europe? En tracant ses frontieres on aurait du donner a ce pays
les defilös, les cols qui peuvent etre facilement gardes, et non seule-
ment les cols, mais les glacis. On aurait detruit les routes militaires
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qui avaient ete construites pour mettre l'Italie en France. C'est
ce que Fon n'a pas fait. On n'a pas rendu difficile Finfraction au
droit public de l'Europe qui consacre la neutralite de la Suisse.

Le grand triangle de la Suisse fait saillie sur la France et la Savoie

non neutralisee et s'avance sur les Etats de la Maison d'Autriche.
Avant 1798, la neutralite de la Suisse a ete respectee. Puis, le

gouvernement de la Republique frangaise adopta un plan d'occu-

pation de la Suisse, qui avait principalement pour objet, en 1798,
de faire de ce pays une place d'armes et la base d'opörations offensives.

Le Directoire destinait la Suisse ä Her les Operations de l'armee
d'Italie ä Celles de la Souabe, ä penötrer dans les Grisons et le Tyrol,
pour couper les Communications des deux armees autrichiennes.
Mais Fetude de la campagne de 1799 et de ses rösultats montre

que, si eile fut un desastre pour la Suisse, eile se termina en laissant
les Francais, en ce pays, exactement dans la position oü ils se trou-
vaient au debut des hostilitös. Ce grand plan de campagne offensive
devait amener une defensive dösastreuse et une invasion en France.
De plus, il blessait tous les principes d'une saine politique. La
Suisse neutre couvre la frontiere frangaise de Bäle a Lyon. II fallait
donc, pour une vaste offensive, appuyer les ailes, assurer les liaisons,
disposer de magasins et de forteresses, surmonter les difficultös de

la guerre en montagne, et pourvoir eventuellement ä une retraite.
Or, en 1799, la liaison des armees ne fut point realisee et Foffensive

n'atteignit pas son but. Doja Massena avait envoye a Geneve deux

ingenieurs pour voir quel parti Fon pouvait tirer des fortifications
et s'y defendre ä outrance; le dönouement fut difförent, mais ce

ne fut pas la faute du Directoire. Sa conduite souleva Findignation
de l'Europe, a cause de Finvasion barbare de la Suisse, suscita a la
France des ennemis nouveaux et lui inffigea des pertes meurtrieres.
Aussi Bonaparte decida-t-il le retrait des armees frangaises de la
Suisse. II la neutralisa dans Finteret de l'Europe et surtout de la
France.

Pour Pictet-de Rochemont, ces faits demontrent que Fidee mise

en avant ä la tribune frangaise est une vue fausse et dangereuse
sous les rapports de la guerre et sur ceux de la politique.

En 1800, Bonaparte reprend le Mont-Cenis aux Autrichiens, il
fait passer le Petit-Saint-Bernard a une division munie d'artillerie,
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puis il dirige l'armee de röserve par le Valais et escalade le Grand
Saint-Bernard. Les difficultös inouies qu'il rencontra dans cette
marche Fengagerent a reunir le Valais a la France et ä ouvrir une
route militaire, rendant Facces de l'Italie facile a ses armees. L'existence

de cette route tend ä compromettre la tranquillite de l'Europe,
puisqu'elle applanit les obstacles naturels, qui separent deux for-
midables puissances. Jusqu'alors, les exemples invoques montrent
que la conquete des Alpes a necessite de longues et difficiles
Operations. La construction de la route du Mont-Cenis et de celle du
Simplon rendent les combinaisons de conquete plus faciles et leur
effet plus prompt et plus sür.

«Suivons maintenant la supposition du general Sebastiani. La
France est engage dans une guerre serieuse avec VAllemagne.» Cela

signifie FAutriche, la Prusse et le corps germanique, peut-etre aussi

FAngleterre et la Hollande. Le general Sebastiani suppose certaine-
ment la conquete pröliminaire de l'Italie. Or en violant le territoire
suisse, les Frangais jouent le jeu de leurs ennemis, car son
occupation est plus avantageuse ä FAutriche et ä ses alliös qu'elle ne

peut leur etre utile. En effet si par une imprudence inexplicable,
le gouvernement frangais avait jete la Suisse dans les combinaisons
d'offensive des alliös, ce saillant sur le territoire de la France leur
donnerait de grandes facilites. En cas de revers en Italie et sur le

Rhin, il faut aussi se replier en Suisse. L'ennemi appuie sa droite
ä FAar et sa gauche aux montagnes du Valais et communique
avec ses armees d'Italie. Les Frangais reduits ä la defensive peuvent
se defendre en Savoie ou evacuer la province. S'ils tiennent les

passages du Mont-Cenis et du Petit-Saint-Bernard, ils ont avantage
ä defendre la Basse Savoie. Quant a l'ennemi, il occupe la Suisse

et voit ses flancs garantis. II porte son effort sur Saint-Maurice,
sur le Jura et sur Lyon. Les armees frangaises auraient alors ä

defendre deux cents lieues de frontiere. Ainsi, comme en 1815, la
violation du territoire suisse aurait de dösastreuses consequen-
ces pour la France.

II faut tout de meme considerer quels seraient les plans propres
a faire croire ä un succes dans le debut des hostilitös. La France
occupant la Suisse, occuperait aussi la Savoie. Le fait de Finvasion
du territoire suisse met les Frangais en guerre avec toutes les puis-
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sances garantes de cette neutralite. La Suisse, elle-meme ne saurait
etre negligee dans le calcul des difficultös. Son Systeme militaire
a pris depuis 1815 autant de force et de securite que Fon peut
attendre, dans un temps si court, d'une republique föderative. Une
stricte uniformite a ete introduite dans les details. L'arme de Far-
tillerie a ete constituee, une Ecole centrale etablie, des rassemble-
ments de manceuvres ont lieu tous les ans. Les 70.000 hommes que
la Confederation peut mettre sur pied offrent un contraste evident
avec ses milices de 1798. En Suisse, les hommes qui refiechissent
sentent que leur neutralite est placee sans doute sous la protection
du droit public de l'Europe, mais plus particulierement sous la
garde de la valeur nationale. La vigueur dans la rösistance est une
question de vie pour la Suisse. La guerre devenant nationale, «qui
pourrait annoncer avec confiance Fissue d'une teile lutte pour les

armees frangaises»? Et comment croire que les Frangais devien-
draient volontairement des instruments d'oppression pour leurs
voisins paisibles, alors qu'une teile guerre souleverait Findignation
des peuples et des gouvernements de l'Europe?

II est evident que l'occupation de la Suisse se lierait ä un grand
plan d'Operations; mais peut-on supposer que la France soit prö-
paree ä agir a la fois, en meme temps sur le Rhin, le Danube et en

Italie, meme alliee au Piemont? Vulnerable, par Genes, que Fon
ne peut pas fermer aux Anglais, le Piemont pesera beaucoup plus
dans la balance qu'il n'a pü le faire jusqu'ici. Nice et la Savoie
resteront aux mains des Frangais. Mais il faut etre en forces supe-
rieures pour descendre dans le Piemont, meme si les routes
militaires du Cenis et du Simplon facilitent les succes des Frangais.
II y a la de quoi enflammer les göneraux eleves ä Fecole du droit
public de Bonaparte. «Fasse le ciel que les destinees de la France
ne soient jamais entre leurs mains.» Aussi, les vöritables hommes
d'ötat n'ont pas oublie les legons de Fhistoire et se souviennent des

risques des Operations en Italie.
Pictet-de Rochemont revient alors au texte du general Sebastiani.

Ce n'est pas en prenant Finitiative des Operations qu'il s'agit d'oc-

cuper la Suisse. C'est pour mieux se defendre. Examinons donc
Fidee, qui repugne au bon sens, d'un projet d'invasion ou de de-
membrement de la France. II faut tout d'abord supposer une
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coalition dans laquelle FAutriche aurait le röle principal. Mais
aussi longtemps que les armes de la France seront craintes, une
ligue puissante contre eile sera sans objet et son issue point douteuse.
«Comment faire reussir une croisade contre un peuple qui a conquis sa
liberte, qui a assis sa Constitution sur les principes vers lesquels
tous les autres tendent?» Quant ä FAutriche, eile n'a jamais eu
Fesprit de conquete. Peut-etre seulement des menaces du genre
de Celles qui ont ete articulees du haut de la tribune de la Chambre
tenteraient-elles de la faire sortir de la ligne de moderation de son
gouvernement.

Soumettons ä Fexamen l'opinion du general Sebastiani, selon

laquelle la France ne peut plus confier ä la Suisse la garde d'une
partie importante de son territoire. Cette opinion ne peut se fonder
que sur Fexperience de 1814 et de 1815 et sur la cession, ä FAutriche,
de Chiavenna et du Splugen, qui est la clef des Grisons du cötö
de l'Italie.

En 1814, la Suisse cherchait ä se liberer de la dependance de

Napoleon. Le passage aurait du etre conquis. Les Alliös, eux, se

proposaient de faciliter leur marche, d'engager la Suisse dans la
coalition et de prendre poste ä Geneve pour la suite de leurs ma-
nceuvres. L'enceinte terrassee de Geneve augmentee, des 1714, de

vastes fortifications exigeant une garnison soldee fut issue d'un
plan de politique interieure contre l'ennemi du dedans. On ne for-
tifia guere contre la France. Bonaparte voulait raser les ouvrages
d'un entretien coüteux, puis, quand il eut ouvert la route du
Simplon, il eut Fidee d'en faire une forteresse. Le coüt des travaux
etait de vingt millions et les fonds manquerent. Arrives le 31

decembre 1813, les Autrichiens projeterent divers forts. En juin 1815,
ils revinrent par la route du Simplon avec 60.000 hommes et la
France eut lä sa frontiere ouverte. Reconstituee, sous la sanction
du Congres de Vienne, la Suisse entra dans la coalition contre
Napoleon. Mais le Souvenir de la prösence sur son sol des armees
ötrangeres a ranime son sentiment d'honneur et d'indöpendance.

II est vrai que le Congres de Vienne a donne a FAutriche un
saillant sur le pays des Grisons. «C'est comme raison ou pretexte
d'inquietude pour la France d'etre prevenue en Suisse par les
Autrichiens.» Mais ä Fest tous les defilös sont d'une facile defense, alors
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qu'ä Fouest six debouchös permettent Fentree de la Suisse, entre
Geneve et Bäle. Un autre desavantage des Autrichiens pour envahir
sera la difficulte des Communications pour combiner leurs Operations.

II est vrai qu'elle peut menacer la Suisse du lac de Constance
jusqu'au Grand-Saint-Bernard, pour percer sur le Simplon, alors

que cette marche peut etre retardee en Valais. Les Autrichiens qui
penetreraient dans la vallee du Rhin auraient toujours ä craindre
d'etre pris ä dos par les vallees laterales. Les obstacles des mon-
tagnes, les rigueurs du climat, la difficulte des subsistances fönt
de l'occupation de la Suisse par FAutriche une idee chimerique.
L'interet politique n'y est pas. II n'y a rien qui puisse jamais causer
la moindre inquietude aux Frangais, «quoiqu'il y ait bien de quoi
en fournir le pretexte».

«Ne perdons point de vue que la Suisse ne saurait etre jamais un
objet de conquete pour Fune ou pour Fautre des deux grandes
puissances qu'elle separe. L'une ou Fautre peut dösirer d'y passer
pour attaquer sa rivale, ou s'y ötablir pour la menacer. Que les
Suisses le veuillent, et ces suppositions perdent toute vraisemblance;
mais la moindre hesitation, en cas d'öpreuve, creerait le danger.»

Aussi la politique guerriere de la Suisse est-elle simple. Elle doit
opposer la force ä toute tentative d'emprunt de son territoire. Le
danger est aussi bien dans la menace d'envahissement que dans le
secours de la puissance menacee. La Suisse «a ä se defendre, eile a
ä repousser ögalement toute intrusion par force ou par ruse, toutevio-
lation de projet ou d'accident; il faut que son territoire redevienne
sacre et que le prestige conservateur se rötablisse». Les puissances
qui ont sanctionne la neutralite de la Suisse n'ont-elles pas suppose
que la Confederation saurait garder le depöt confie? Elle prouvera
qu'elle sait se garder envers et contre tous. Une guerre defensive
devenue nationale, dans un pays de montagne, est une guerre qui
mine la puissance conquerante. Ayant fait ses preuves dans le
Systeme nouveau de sa neutralite, la Suisse fera reflöchir le chef
d'une armee ä laquelle le seul retard des Operations ferait perdre
une campagne. «On röflechira avant de prendre le chemin le plus
court, sans egards pour les droits d'un peuple, que d'honorables
Souvenirs, une bravoure d'instinct et un sentiment vif de sa natio-
nalite rend invincible chez lui.»
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II faut cependant examiner deux situations qui semblent donner
de justes craintes. Une des deux puissances trouve bon d'enfreindre
le territoire suisse. L'autre accourt pour la secourir. La Suisse peut
donc etre amenee ä combattre sur ses deux frontieres, sans espoir
d'une rösistance efficace. Ce malheur, s'il doit arriver, ne se renou-
vellera pas, «car un tel devouement ä la cause de Finviolabilite
fondera sur une base solide la confiance que merite Fenergie des

Suisses».

La seconde Situation est plus delicate, mais son application
n'offre que peu de chances. Les cabinets des trois grandes puissances

prennent de Finquietude quant ä Fagitation des peuples pour arriver

ä la liberte constitutionnelle. Penötrös de craintes semblables
ä Celles de la Revolution frangaise, ils deploient des forces conside-

rables pour annöantir le levain revolutionnaire. La Suisse pourrait
alors etre invitee ä coopörer ä des mesures de paix europöenne, en
donnant par exemple passage aux armees allemandes qui auraient

pour mission d'intervenir en France. Dans ce cas si la Suisse refuse,
eile sera accusee de se separer de la grande ligue de la paix. Si eile

consent, eile encourt le reproche de servir des mesures qui tendent
ä la violation de Findependance d'un peuple.

De telles circonstances n'ont rien d'effrayant pour les gouverne-
ments qui auront la sagesse de ne point separer leur cause de celle
de leur nation. Mais s'il existait des traitös secrets qui lient les

cours ä intervenir pour le maintien des gouvernements etablis, la
Confederation suisse n'a point contractö de semblables engagements.
Convient-il au gouvernement d'une Republique föderative de

prendre parti pour le privilege contre le droit, pour la force contre
l'opinion des individus, contre les masses La Suisse a plus besoin
de l'opinion de l'Europe que de la faveur des cabinets et «l'opinion
europöenne la sauvera, si une honorable conduite la lui a rendue
favorable».

Cette supposition peut etre traitee de chimerique. Mais il y a

une question pressante de securitö ä examiner, c'est celle de la
conservation de la route du Simplon. Cette route est demontree
inutile pour le commerce; celui de Genes se dirige en entier par le

Mont-Cenis. «II reste lesAnglais voyageurs et les aubergistes du
Valais.» «Faut-il conserver pour eux cette voie splendide qui menacera
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toujours la paix de l'Europe par les trompeuses facilitös qu'elle
offre aux armees ?»

Pictet-de Rochemont examine ensuite les raisons morales de la
confiance de l'Europe en faveur des Suisses. Elle ne doit pas seule-
ment rösulter des bonnes institutions militaires, mais de Fesprit
des gouvernements, de leur reputation de droiture, de la force
eprouvöe du lien föderal. Dans le passe, le Service militaire etranger
et les faveurs obtenues par les familles aristocratiques ont contribue
ä la preponderance de la France. II est cependant sans exemple
que cette influence ait entraine un homme d'Etat de la Suisse
ä trahir son devoir envers son pays. La question des capitulations
militaires reste cependant posee et «il est difficile de se refuser ä
croire que la destruction de ce Systeme militaire ne füt un bien».

Quelle que soit la position des Etats secondaires la Suisse ne
saurait tenter un conquerant, mais il faut que sa neutralite soit
reelle, effective et solide. «La veritable politique de la Suisse est de
servir tour ä tour de bouclier ä ses voisins; de cultiver leur bien-
veillance sans qu'il en coüte rien ä sa dignite; de decourager les

projets de corruption, en resserrant le cercle de ses besoins, et de
maintenir dans son intögritö la reputation de droiture, de fidelite
et de bravoure que Fhistoire assigne ä ses habitants.»

Pour conclure, Pictet-de Rochemont rösume les veritös qu'il a
deduites de Fhistoire et de Fessence des choses, relativement aux
entreprises militaires eventuelles de la France et de FAutriche, dans
lesquelles la Suisse pourrait se trouver comprises:

L'intöret de l'Europe est que la Suisse soit toujours inaccessible
aux armees frangaises et autrichiennes.

L'intöret de la Suisse est de se maintenir en bonne intelligence
avec toutes deux, de ne pencher ni vers Fune ni vers Fautre, en
temps de paix, et de les traiter egalement en ennemis, si elles em-
pruntent son territoire ou le violent ä force ouverte.

L'intöret de la France est d'abandonner toute arriere pensee
de conquete en Italie, oü eile trouverait les armees anglaises en
auxiliaires des armees de FAutriche et du Piemont.

L'occupation de la Suisse et des Grisons en offensive, sans etre
maitre prealablement de l'Italie, est un plan radicalement vicieux.
II autorise et appelle l'occupation de la Suisse par les armees autri-
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chiennes. II ouvre la France ä l'ennemi sur sa frontiere la plus faible.
De plus les passages des Alpes permettent de tourner et de couper
les corps d'armöe frangais.

L'intöret de FAutriche est de rester en dehors de tout projet
de coalition et de conquete qui menacerait la France, car rien ne
serait plus chimerique que Fespoir d'un succes durable.

L'intöret de la France est que la Suisse couvre et defende sa
frontiere la plus exposee.

L'intöret de FAutriche est que la Suisse soit en tout temps
impenetrable aux Frangais pour que le Tyrol, l'Italie et la Souabe
soient difficiles ä atteindre par leurs armees.

Le general Sebastiani se plaint de ce que la France a perdu ses

frontieres naturelles. Jamais, cependant personne ne s'est avise

d'assigner les frontieres naturelles de la France au delä des Pyrönees,
des Alpes et du Rhin. Ces barrieres naturelles atteintes, les prö-
tentions n'en ont point ete modörees; la France n'a-t-elle pas con-
voite la Hollande, porte la guerre en Allemagne, n'a-t-elle point
occupö la Savoie et le comte de Nice, passe les Pyrönees et n'est-
elle pas allee jusqu'en Asie?

La France imposante par sa masse, redoutee par le souvenir de

ses triomphes, gagnant en prospörite ä mesure que ses institutions
s'affermissent, sera toujours inattaquable chez eile.

«On cherche ä reveiller un vain dösir de gloire, comme si les

motifs d'envie manquaient chez les nations rivales, comme s'il
convenait de fournir des prötextes ä la defiance et des excuses ä

la haine. Esperons que les conseils des militaires ardens, eleves de

cette öcole qui a passe, avec les ravages de la guerre, ne compro-
mettront point les helles destinees de la France: c'est ä la modera-

tion, ä la sagesse, ä la justice qu'il appartient de les fixer.»
Ce n'est pas notre dessein de retracer ici Feffet produit par la

publication de Charles Pictet-de Rochemont, veritable manifeste
de politique militaire et de politique exterieure de la Suisse, dans

41 Voir ä ce sujet: Paul Schweizee, Geschichte der schweizerischen
Neutralität, Frauenfeld (1895) in-8°, p. 696—700. Wilhelm Oechsli, Geschichte

der Schweiz im neunzehnten Jahrhundert, 2e vol. Leipzig (1913) in-8°, p. 417.

Edgab Bonjoub, Geschichte der schweizerischen Neutralität, Bäle, 1946,

in-8°, p. 154—156.
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le pays et a Fetranger41, si interessante qu'une semblable etude

puisse etre. II suffira de rappeler les relations qui existent entre la
brochure de 1821 et le memoire de Pictet-de Rochemont sur les

fortifications de Geneve. On se rend compte ä la lecture de ces deux

textes dans quelle mesure le debat local se trouve elargi et les

problemes essentiels de la defense nationale abordös. Sans doute
les situations strategiques evoquees par Pictet-de Rochemont ont
varie et ses hypotheses ne sont pas toute demeurees verifiables.
Mais sa conception de la defense de la Suisse revet une valeur

permanente. Elle s'exprime en accents d'une acuitö persuasive et

meme prophetique. Elle annonce tout le mouvement qui affirmera

au cours des evenements la volonte d'ömancipation de la Suisse

de toute tuteile etrangere.

Le projet du gouvernement genevois au Conseil representatif —
1821—1822

Revenons maintenant aux debats relatifs aux fortifications de

Geneve.
Le 18 juillet 1821, la commission constituee par le Conseil d'Etat

presente son rapport. Le syndic de la garde, Horace-Louis Micheli,
President de la commission, prend en son nom la parole et le
conseiller Falquet lit et depose sur le bureau le proces-verbal des

opinions emises. La commission consulte Pictet-de Rochemont, les

lieutenants-colonels Dufour et Bontems, le general Michel Micheli,
les capitaines Audeoud et Rieu42. Pictet-de Rochemont entendu

resume son opinion: «modifier notre Systeme de fortifications de

fagon ä denaturer le plus possible notre qualite de forteresse, mais

en respectant le plus possible l'opinion predominante dans Geneve

sur cet objet.» Dufour defend le projet du Conseil militaire.
Bontems developpe un avis analogue ä celui de Pictet, lit et depose un
memoire «dans lequel il presente un plan de changement aux
fortifications». Audeoud soutient le plan du Conseil militaire43.

42 Le 25 juillet.
43 R. C. 328, p. 68—74 et 101—103.
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Le 7 septembre a lieu un second tour de deliberation au Conseil

d'Etat qui decide de proposer au Conseil representatif le plan de

changement aux fortifications du Conseil militaire. La commission

deja nommee prepare un projet de loi. Une autre commission for-
mulera un preavis relatif aux mesures financieres qui devront figurer
dans la loi44. Les 14 septembre, 19 et 26 octobre, 12 et 14 novembre,
les textes de loi et le rapport du syndic de la garde sont arretes45.

Le 28 novembre 1821, le syndic de la garde communique une

lettre de Pictet-de Rochemont qui tend ä rectifier divers propos
selon lesquels le Directoire föderal Faurait designe comme ayant,
dans son memoire, conclu au rasement complet des ouvrages. II
demande que son memoire soit depose sur le Bureau du Conseil

souverain. Le syndic de la garde lui repondra qu'un extrait fidele

des pieces a ete communique au Directoire et depose en Chancellerie.

Le memoire de Pictet sera mis ä la disposition de la commission qui

sera nommee par le Conseil souverain qui, etant donne le caractere

confidentiel du document, statuera sur sa communication46. Le

13 fövrier 1822, Pictet-de Rochemont öcrira au bourgmestre Reinhard,

prösident de la commission d'inspection militaire, et lui en-

verra deux exemplaires de son memoire pour lui et les membres de

la commission. II tient ä Finformer que dans Fextrait du dit
memoire qui a ete communique, Fan dernier, avec les pieces destinees

au Directoire föderal, des erreurs se sont glissees et que ses conclu-

sions ont ete resumees ä Foppose de celles auxquelles il s'est arrete47.

Le rapport du Conseil d'Etat ä l'appui du projet de loi sur les

fortifications est presente ä la seance du Conseil representatif du
26 novembre 1821, par le syndic de la garde. Le projet de loi

prevoit, pour la partie de l'enceinte entre le lac et la rive droite du

Rhone, Fapprofondissement des fosses, leur acces ferme du cötö

du Rhone, l'ouverture d'une courtine, la reparation des autres

courtines, le relevement des saillants et parapets et d'une partie
du glacis, de meme que la reparation des muraiiles. Entre le lac et
la rive gauche du Rhone, la reparation des murs places en arriere des

44 R. C. 328, p. 280.
45 R. C. 328, p. 447, 479, 548, 555.
46 R. C. 328, p. 624—625.
47 Archives Pictet-de Rochemont, vol. 3, fol. 425—427.
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contre-gardes, puis, celle-ci terminee, la suppression des contre-gardes
converties en chemin couvert, de Rive au bastion du Rhone.

Pour Fexecution de ces travaux on suivra les plans annexes a
la loi, de meme que, pour Facquisition du matöriel necessaire, l'ötat
annexe ä la dite loi.

La depense totale est estimee ä la somme de 1.800.000 florins,
repartis comme suit: 135.000 florins pour la premiere annee,
100.000 florins pour les annees suivantes jusqu'ä la somme totale,
cette depense etant supportee moitie par le Canton et moitie par
la Ville, cette derniere fournissant chaque annee 50.000 florins.

L'Expose succinct des deliberations du Conseil representatif de la
Bepublique et Canton de Geneve, publie, ä partir du 1er novembre
1821, par les deputös Bellamy-Aubert et Jean-Louis-Salomon
Cougnard, qui donne le texte de la loi, ne fournit qu'un resume
du rapport du syndic Micheli, Fimpression en ayant ete refusee.
Le syndic s'est attache ä prouver la convenance et Futilite des

fortifications, en raison des Services rendus; trois fois en un demi-
siecle, Geneve leur a du sa conservation. Les fortifications ont ete
une des causes, une espece de condition tacite de Fagrögation de
Geneve a la Confederation. La resolution de defendre la ville de-

truirait, ä Favance, Fenvie de violer la neutralite suisse. Les
fortifications sont necessaires pour entretenir chez les citoyens Fesprit
militaire et le devouement national48.

La discussion s'engage au sujet de la publication du rapport, ce

qui est öcarte ä la majorite. Puis, le depute Marc-Antoine Fazy-
Pasteur propose Fajournement ä la Session de decembre 1822, ce

qui, apres discussion, est egalement refusö. La seance du 28
novembre est consacree au tour de preconsultation. 'L'Expose suc-
cincti9 donne integralement le discours prononce par un membre
du Conseil representatif dont l'opinion etait attendue avec une
impatience proportionnee ä ses profondes connaissances dans le
gönie et Fart militaire. II s'agit du lieutenant-colonel Guillaume
Henri Dufour et voici resumee sa reponse au memoire de Pictet-de
Rochemont: S'il etait genöralement reconnu que la Suisse est ca-
pable de faire respecter sa neutralite, «tous les militaires eclaires

48 Expose succinct, 1er vol., p. 45—48.
49 P. 60—82.
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conviendraient qu'il serait dans l'intöret commun des deux grandes
puissances voisines de respecter le territoire Helvetique». En effet,
la Suisse couvre une grande partie des frontieres de la France.
Elle gene les Communications entre les armees allemandes du Da-
nube et du Po. En cas d'offensive, eile appuie une armee qui, du
Rhin, chercherait ä franchir ou ä tourner les defilös de la Foret-
Noire et la couvre sur sa droite. La France, pour avoir viole la
neutralite suisse a eu ä supporter tout le poids de la defense de
80 lieues de frontiere. Pour les maitres de la Lombardie, la Suisse

couvre le flanc des armees qui operent du Po et leur permet d'occu-
per les noeuds des routes d'acces aux Alpes Cotiennes.

La Suisse est un pays difficile ne se trouvant pas sur les grandes
lignes d'opörations et offrant peu de ressources pour une armee.
L'orateur reconnait que la conduite de la Suisse en 1814 et 1815

fut une faute. Mais eile a reconnu sa faiblesse et change de Systeme.
Son armee de 70.000 hommes est prete ä marcher, son artillerie est

sur un excellent pied, 100.000 hommes sont prets ä appuyer l'armee
active.

Cependant, il faut examiner le cas oü la France et FAutriche
prefereraient aux avantages de la neutralite suisse, celui de porter
la guerre chez un tiers et d'emprunter, dans un conflit, un territoire
etranger. A cela on peut repondre que la Suisse est le pays d'Europe
le moins propre ä servir d'arene pour deux grandes armees. Une
colonne laterale des lignes directes d'opörations ne peut compter
moins de 60.000 ä 80.000 hommes pour contenir la nation suisse.
Les inconvenients qu'aurait pour la France Fentree en Suisse
sautent aux yeux, en cas d'offensive comme en cas de retraite.
Dufour rappeile ä ce sujet les exemples de la defense de la France
en Belgique en 1815, la campagne de 1800 et les dangers d'une
double offensive. Evidemment, la tentative d'un göneral frangais
pour diriger des colonnes par le Simplon, le Petit-Saint-Bernard
et le Genevre compromettrait la securite hevetique. Mais il s'agit
la de mouvements excentriques, le chemin le plus long pour marcher
sur Vienne, en s'appuyant sur la base des places fortes et des eaux
du Rhin et en prenant Innsbruck pour objectif. Dans le cas d'une
teile offensive, Bäle se trouverait menacee, a cause de ses ponts sur
le Rhin, mais eile est aussi plus facile ä defendre.
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L'Autriche, eile, n'a pas le meme intöret que la France ä menager
un pays dont la neutralite ne lui sera utile que dans le cas de la
defensive. II ne serait pas impossible que ses göneraux tentent Fin-
vasion de la Suisse pour arriver ä une frontiere de la France en

apparence plus faible. Mais dans ce cas, la ligne naturelle de la
defense s'appuierait aux lignes du Doubs, de la Saöne et du Rhone,
entre les places de Besangon, Beifort et Lyon, tandis que la rösis-

tance de l'armee suisse rendrait difficile le passage de l'armee autri-
chienne. Le Rhin a rarement pü arreter le vainqueur, tandis que
les Alpes, et meme le Jura sont une protection efficace.

II y a donc peu de probabilitös que, dans une guerre entre la
France et FAutriche, la Suisse soit occupöe militairement. Faisant
allusion aux propos de göneraux frangais50, Dufour estime que Fidee

d'occuper prealablement la Suisse vient de ce qu'ils la croient hors
d'ötat de repousser un corps d'armee autrichien. Möfiance naturelle
qui vient de 1815. Mais il y a loin entre des declarations ä la tribune
et Fexecution d'une Operation qui risquerait de decouvrir une grande
partie des frontieres. Cependant, ce qui n'est pas probable, peut
neanmoins arriver. Pour rendre une pareille tentative impossible,
rien ne serait plus propre, apres une bonne Organisation des milices
et d'une artillerie, que la fermeture des portes et le barrage des

routes. De petits forts, des blockhaus pourraient avantageusement
couper les points de passage, ainsi un fort casemate ä Saint-Maurice
fermant la route du Simplon. Pour le moment, la Suisse n'a point
songö a de telles constructions. Or, pour la route du Simplon,
Geneve offre dejä un moyen, sinon d'arreter, du moins de retarder
la marche d'une colonne envahissante. «Geneve, bien qu'elle ne

puisse pas soutenir un siege en forme, dans l'ötat actuel de ses

fortifications, est cependant capable d'arreter pendant quelques
jours un ennemi qui ne trainerait avec lui que du canon de bataille.»
Geneve ferme donc une grande etendue de pays en occupant les

seuls ponts qui soient etablis sur le Rhone depuis Saint-Maurice,
jusqu'ä Seyssel. Elle «rend ä la Suisse le Service incontestable de

donner ä la tentative d'un passage par le Valais un caractere de

temörite qui la rend moins probable».

30 Lisez Sebastiani.
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Dufour repond ici aux personnes qui pensent que Geneve fortifiee
est semblable a un mauvais paratonnerre qui attire la foudre. Les
puissances auraient des raisons de s'en emparer pour en faire un
point d'appui et, loin d'etre utile ä la Suisse, eile compromettrait
sa securitö. La France en particulier etablirait de cette fagon une
liaison ä Geneve entre Besangon et Grenoble. Or, ce ne sont pas
les fortifications qui peuvent inspirer ä nos voisins le desir de s'em-
parer de Geneve. Ce sont ses ressources et sa position strategique.
Ville ouverte, eile ne se trouverait pas moins exposee ä leurs entre-
prises, si la violation de la neutralite suisse etait decidee. En quinze
jours, eile pourrait etre mise en etat de defense, avec tous les ra-
vages que cela reprösenterait. En rasant nos fortifications, nous
eviterions les calamitös d'un siege. Soit, pas de siege, mais passage
de troupes, contribution, rangonnements, corvees, destructions. La
bataille des rues est ä prevoir dans une ville ouverte ou tres mal
fortifiee, le bombardement et le feu.

«II est certain qu'en restant place fermee, Geneve est exposee
aux sommations et aux canonnades,... mais Geneve ville ouverte n'a
pas moins de dangers ä courir; c'est le malheur de sa position, on
n'y peut rien.» Que l'enceinte soit simple ou composee, faible ou
forte, du moment qu'elle suffit pour empecher un coup de main,
les dangers de notre Situation restent les memes et nous courons
les risques de la canonnade. Mais tant que le bombardement n'ouvre
pas les murs de la place, il tourne ä la honte de celui qui Femploie.
Exemple, Zürich en 1802. Nous sommes donc forces de choisir
entre deux maux, le moindre. Or, il vaut mieux perdre une cin-
quantaine de maisons que de nous compromettre en cherchant ä
lutter corps ä corps, en rase campagne contre un ennemi tres supe-
rieur, et c'est ce qu'il nous faudrait faire, si nous n'avons pas de
fortifications, pour defendre le point de la Suisse que nous occu-
pons. Si tous ses enfants prötendaient qu'il faut laisser passer sans
resistance, sa neutralite serait vide de sens.

Dufour developpe ici sa conception de la defense de la Suisse
en cas d'invasion. «Pendant que l'armee, conduite par ses chefs
agit militairement, suivant les principes de la tactiques et de la
Strategie; pendant que la jeunesse combat sous les bannieres
föderales, le reste des citoyens armes, habillös et exerces, oppose partout
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des obstacles aux Operations de l'ennemi, surprend ses detache-

ments, arrete ses convois, lui ferme ses döfilös, le harcelle et le

mine en detail.» Les Genevois places aux avant-postes disputeront
le sol ötroit de notre petit canton, pour donner le temps aux troupes
föderales de s'organiser et de se rassembler. II est heureux que
dans ces circonstances nous puissions combattre ä la faveur de

retranchements qui, sans etre parfaits, suffisent pour s'opposer ä

une attaque brusquee. Les milices peuvent faire tres bonne con-

tenance dans la rösistance derriere un parapet, surtout si elles

sont, comme les nötres, habituees au tir. La honte serait grande si,

marchant imprudemment ä l'ennemi, nous ne pouvions soutenir

son premier choc. Elle serait plus grande encore, si nous ne faisions

derriere nos remparts qu'un simulacre de defense, si nous ouvrions

nos portes ä la premiere sommation.
«Je suis loin de pretendre que Geneve puisse jamais soutenir

une defense de longue duree; mais eile peut et eile doit arreter

pendant quelques jours une division et meme un corps d'armöe.»

II ne faut pas nous laisser intimider, mais accepter des pertes en

maisons et en hommes et forcer l'ennemi ä ouvrir une breche.

«Nous succomberons sans doute, mais avec honneur et en marquant
d'une maniere fortement prononcee, la rösistance que la Suisse

doit opposer ä toute infraction de sa neutralite.»
En rösume, Dufour constate que les dangers que court Geneve

tiennent ä sa Situation topographique, qu'elle soit ouverte ou fermöe;

en ne Consultant que ses intörets particuliers, cela revient ä peu

pres au meme; mais sous le point de vue föderal, et dans l'intöret
de la commune association, il faut qu'elle reste fortifiee, pour que

Fötranger la respecte et, avec eile, la neutralite Suisse.

La «destruction des fortifications ou leur travestissement en

une mauvaise clöture entraine le danger d'une violation de territoire

et d'une occupation militaire». Une bonne enceinte doit öter

ä Fötranger la tentation de nous prendre. Nos remparts assurent

la tranquillite de la Suisse. II n'y a pas ä hösiter, Geneve doit rester

fortifiee lors meme qu'il en rösulterait pour les Genevois de veri-
tables inconvenients. «Heureux de pouvoir prouver par la que,
s'ils sont les derniers venus dans la Familie Helvetique», les Genevois

«ne sont pas les moins empresses pour sa defense et qu'ils ne
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restent pas en arriere quand il s'agit de s'associer par de gönereux
sacrifices ä Fantique gloire des enfants de Teil.»

Ceci dit, Dufour declare que si Geneve doit rester fortifiee, il
faut qu'elle le soit d'une maniere appropriee aux moyens dont eile

peut disposer. Les ouvrages actuels sont beaucoup trop nombreux
et d'une construction trop compliquee pour en faire usage. II
faut un Systeme de defense tres simple interdisant toute surprise.
Donc il faut simplifier. Une enceinte trop imparfaite nous fait courir
les risques d'une escalade ou du pillage. Ce qui sera conserve doit
etre capable d'empecher un coup de main et forcer l'ennemi ä

une attaque plus ou moins lente. Un bombardement pourrait se

faire en tout etat de cause, quel que soit le Systeme de clöture adopte.
Mais Fattaque etant menöe par un homme qui ne respecterait rien,
la ville serait exposee aux obus, alors que celui qui n'imiterait pas
la conduite gönereuse des Montesquiou et des Dessaix, «s'exposerait,

pour entrer quelques jours plutöt, ä encourir le bläme de FEurope,
en brülant une ville manufacturiere et inoffensive».

Le tour de preconsultation sur la loi sur les fortifications se

prolonge durant les seances du 28 et du 30 novembre. Diverses

opinions sont exprimees, des questions posees et des recommanda-
tions prösentees pour la commission qui sera nommee. Parmi les

orateurs, il faut signaler, gräce aux notes manuscrites d'un exem-
plaire de VExpose succinct, Fazy-Pasteur, d'Ivernois, Sismondi, de

Candolle, Schmidtmeyer, Rossi, Bellamy-Aubert, le professeur
Boissier, Fanden syndic Calandrini. Le 1er decembre la commission
est nommee. Elle est formee de quinze membres, dont deux con-
seillers d'Etat. Pictet-de Rochemont et Dufour en fönt partie.

A la seance du 7 janvier 1822, Pictet-de Rochemont presente
une proposition tendant ä demander au Directoire föderal, «d'in-
viter la Commission militaire föderale ä examiner la question de

Finfluence de Geneve comme place de guerre sur la sürete et la
defense de la Suisse et ä en faire ä la Haute Diete un rapport rai-
sonne». Ce rapport serait pris en consideration, ä la session pro-
chaine, d'apres les Instructions que les conseils des divers cantons
donneront ä leurs deputös51.

Expose succinct, t. I, p. 264.
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Chose curieuse, le discours que prononce Pictet-de Rochemont
ä l'appui de sa proposition a ete publie en partie par Edmond
Pictet52, qui Fa dato par erreur du 7 janvier 1821. Le brouillion
incomplet s'en trouve dans ses papiers53. Mais le texte donne par
VExpose succinctM est difförent. Cependant une note du memorialiste

non officiel du Conseil representatif, Duval-Lasserre55, relative aux
critiques adressees ä Dufour, critiques qui figurent bien dans le

texte de VExpose succinct, montre que tel qu'il a ete resume dans

cette publication, ce discours a ete prononce.
Pictet-de Rochemont commence par declarer qu'il persiste ä

dösirer une enceinte qui puisse etre defendue. II rappeile les diverses

opinions emises et les considere sous Fangle föderal. Revenant sur
Fhistorique des fortifications de Geneve des 1782, il se propose
d'indiquer les avantages, les dangers et les inconvenients du projet,
sous les rapports federaux.

Dans les diverses hypotheses retenues la place de Geneve peut
etre tournee, masquee ou faire l'objet d'une attaque brusquee.
Defendant Geneve avec des moyens suffisants, la Suisse perdrait
en force numörique ou n'aurait que Finföriorite de la defense. La
rösistance maximum serait d'une valeur fort discutable pour la
Confederation. Reste Fhonneur. Pour que la defense de cet honneur
mörite que l'opinion de l'Europe nous rende justice, il faut une
juste proportion entre les moyens et le but. Avec un Systeme
modeste d'enceinte et de defense «nos efforts seroient estimes ä

leur prix... et le danger des consequences seroit incomparable-
ment moins grand pour la Suisse». Pictet-de Rochemont critique,
dans le projet, le maintien du reduit bastionne et recommande, pour
la rive gauche, une enceinte sur la ligne des contre-gardes, pour la
rive droite, un equilibre obtenu par les moyens les plus simples et
les moins dispendieux. II ne se dissimule pas la difficulte des

problemes qui se posent ä ce propos. Le sujet est vaste et delicat.
Ce n'est pas un probleme militaire, «c'est une veritable question
d'Etat, une question grave et complexe, sur laquelle il eut ete con-

52 Op. cit., p. 420—428.
53 Archives d'Etat. Archives Pictet-de Rochemont, 5.
54 P. 265—281.
55 Mss. Hist. 206, vol. 8, fol. 173—175.
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forme aux intörets de la Suisse et de Geneve... d'encourager une
discussion publique pour mürir et fixer l'opinion, quant ä la convenance

pour la Suisse que Geneve soit une place de guerre, avant de de-
mander des plans et de s'occuper de calculs d'exöcution».

Tout en rendant hommage aux talents, ä la science, et au
caractere du lieutenant-colonel Dufour, Pictet-de Rochemont
demande si sa qualite d'ingenieur assure de sa part une veritable
impartialitö. L'ingenieur n'a pas ete recuse dans une question d'ötat.
Son plan a decide de la question generale avant qu'elle soit posee.
II est secretaire de la commission, il en sera le rapporteur. «C'est,
je ne crains pas de le dire, mettre Favenir de la Republique entre
les mains d'un homme; et quelque juste confiance que cet homme
doive inspirer, il y a lä de quoi reflöchir.»

Pictet-de Rochemont interroge la legon de Fexperience, notam-
ment celle du projet de La Ramiere et les objections de Micheli
du Crest. II faut donc «que cette question politique et föderale,
bien plus encore qu'elle n'est militaire et genevoise, soit eclairee par
le concours de toutes les lumieres que nous pourrons reunir». Si,

apres cette consultation, le parti ä prendre demeure «encore sujet
a de fortes objections..., le Conseil souverain de notre Etat n'aura
du moins pas encouru, de nos Confederes, le grave reproche de

precipitation, dans une affaire oü leurs plus chers intörets se trou-
vent compromis, et oü il est de notre devoir, je puis le dire, de
mürir lentement nos resolutions, ä Faide des conseils que leur
prudence, leur sagesse, et leur amitie föderale ne nous refuseront
point».

Rien ne nous semble plus raisonnable aujourd'hui que Fidee
de considerer le probleme des fortifications de Geneve comme un
Probleme de defense nationale suisse. Au sujet des attributions
du pouvoir föderal, Pictet est ici fidele aux idees qu'il avait dejä
exprimees en 181556. Des lors le Beglement militaire federal de 1817
lui avait partiellement apporte une satisfaction. Mais il demeurait
toujours tres en avance sur son temps. Le Directoire federal et la
Diete etaient-ils, dans la conception föderaliste de leurs competences,
en mesure de se prononcer sur les fortifications des cantons? Cela

50 Voir ci-dessus p. 24.
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devait paraitre douteux. Mais la question valait la peine d'etre

posee.
En revanche, au sujet de Dufour, Pictet-de Rochemont semble

etre tombö a faux. Duval-Lasserre note en effet que Dufour
faisait partie de la minorite de la commission et qu'il desirait avoir
Favis des autoritös föderales57.

Au cours de la discussion sur la proposition de Pictet-de Rochemont,

son auteur fut appuye par le lieutenant-colonel Bontems,

par Sismondi et Fazy-Pasteur. Les professeurs Girod et Boissier

s'exprimerent dans le sens oppose. Le 28 janvier, le Conseil d'Etat,
maitre de Finitiative, repondit negativement. Le Directoire federal

consulte a reconnu la compötence de Geneve en cette matiere.

II a emis son opinion quant aux intörets de la Confederation. II
ne serait donc pas convenable d'en appeler a la Commission
militaire, autorite secondaire. La Constitution genevoise assure ä

Geneve le droit de statuer sur tout ce qui touche aux fortifications,
la Diete reconnaissant son incompötence ne voudra pas s'occuper
de cet objet58.

Mais l'intöret du debat fut aussi Fintervention du lieutenant-
colonel Dufour qui, tint ä repondre ä Pictet-de Rochemont. II
appuya la proposition de ce dernier. II avait bien prevu que ses

fonctions d'ingenieur le mettraient en evidence. Cela lui etait
penible de jouer un röle dans la discussion. Le plan adopte par le

Conseil d'Etat etait ä la verite assez analogue au sien; mais il
n'avait pas de raisons bien fortes de s'attacher ä un projet plutöt
qu'ä un autre. «Quel que soit celui qu'on adoptera, je le trouverai
bon et Faccueillerai avec empressement, s'il nous met ä meme
de repousser efficacement une attaque de vive force.» II tient si

peu ä son projet, qu'il se propose de faire valoir,dans la commission,

plusieurs idees qui ne sont pas les siennes, et qui lui ont ete suggö-

rees par differents membres de ce Conseil.

On trouve un echo des difficultös que rencontre Dufour dans la

position qu'il prend entre les diverses opinions exprimees au sujet
des fortifications et les attaques dont il est Fobjet en sa qualite
d'ingenieur, dans les lettres qu'il öcrit, le 19 janvier et le 17 fövrier

57 Mss. Hist. 206, vol. 11, p. 179.
58 Exposi succinct. tome I, p. 283—301 et 431—432.
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1822, au general Baudran, son ancien chef de gönie de Corfou. II
lui ecrit notamment, le 19 janvier: «II s'agit de conserver ou une
enceinte bastionnee, ou une enceinte de contre-gardes liees, ou
toutes les deux ensembles. Je me prononce fortement contre ce

dernier parti, parce qu'il nous laisse un appareil de fortifications
qui ne saurait nous convenir; je balance entre les deux autres

parce que Fun nous menage une enceinte vraiment capable de

repousser un coup de main, mais nous laisse ä Fötroit; tandis que
Fautre tout en nous mettant plus au large, ne me semble pas ras-
surant contre les tentatives d'un ennemi audacieux. Je penche

pour l'enceinte bastionnee partout oü les fosses sont ä sec, et je
ne repugne point ä l'enceinte tenaillee partout oü il y a de Feau.

Ce parti moyen me semblerait le meilleur; mais si on le repousse
et s'il faut se decider entre Fune ou Fautre enceinte, je sacrifie

Fagrandissement intörieur ä la sürete et ä Finconvenient59.»

La commission du Conseil representatif prösenta son rapport,
lu par le lieutenant-colonel Dufour, ä la seance du 18 mai 1822. Elle
avait tenu 31 seances de 3 ä 4 heures chacune60. Dufour commenga

par declarer que le projet adopte difförait de celui qu'il avait lui-
meme etabli. II en approuve les principales dispositions et parlera
plus en narrateur qu'en avocat. La commission a traite aussi bien
des questions politiques que des questions militaires. Elle a öcarte

l'idöe de faire de notre ville une veritable place de guerre. Mais eile

a mis ses soins ä definir une rösistance raisonnable et utile ä la
Confederation. La Suisse s'opposera en armes ä toute tentative
d'invasion ou de simple passage. Pour disputer le sol ötroit du
canton, l'appui ne peut etre trouve que dans une ville fermee,

d'autant plus que Geneve est menacee depuis que la route du

Simplon intöresse les puissances. Aux premiers evenements, la
Suisse doit porter son attention sur les points de la frontiere les

plus menaces, dont Bäle et Geneve. II n'est donc pas indifferent

que ces deux villes soient ä la merci d'un coup de main ou en etat
de le repousser. Le but principal de la defense de la Suisse est de

rendre inviolables ses frontieres.

1 Edouabd Chapuisat, Le general Dufour, p. 65.
' Exposi succinct, vol. 2, p. 735.
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Cependant, une enceinte modeste suffit a nos besoins. Dans le
cas oü Finvasion masquerait Geneve, cette enceinte lui eviterait
au moins les logements, les requisitions, les rangonnements. Elle
demeure Fun des ölements de Fönergie nationale. Les malheurs
de la guerre sont egalement ä redouter, que la ville soit ouverte ou
qu'elle ait une enceinte. Un bombardement meme, n'est pas ä

comparer avec une döroute ou un abandon de poste.
Si donc, dans l'intöret federal et genevois, nous devons repousser

Fidee de faire de Geneve une forteresse, il nous faut nous garder
de detruire une enceinte qui, bien qu'imparfaite, donne la possi-
bilite d'une attitude convenable. «La difficulte consiste a eviter
ses deux ecueils, en tenant le juste milieu.» En consequence la
commission a commence par etablir un tableau du personnel
disponible, et VExpose succinct s'abstient de donner ä ce sujet des
chiffres. Elle a ensuite recherche les moyens de faire de Geneve,
non une place forte, mais une ville fortifiee. Venant au projet du
Conseil d'Etat, le rapporteur declare que les avis ont ete partages
quant au relevement du glacis sur le front de Saint-Jean et la sup-
pression de l'enceinte des contre-gardes. L'enceinte faite par la
reunion des contre-gardes libörerait Fespace intörieur et permettrait
la construction d'ödifices publics et de maisons ä loyer. II pourrait
en rösulter une diminution du prix des appartements qui don-
nerait une secousse ä Feconomie municipale. D'autre part on a
soutenu que la simple reparation des contre-gardes ne coüterait
que 200.000 florins au lieu des 700.000 que reprösenterait leur con-
version en chemin couvert. Etant donne la divergence des opinions
et Fimpossibilite de former une majorite, la commission s'est vue
contrainte ä adopter Fajournement de tous les travaux de la rive
gauche, jusqu'ä ce que ceux de la rive droite soient acheves et
Fapprovisionnement assurö. Le temps permettra aux esprits de
s'öclairer et les travaux de la rive droite seront entrepris. Dans
Favenir le Conseil aura toute libertö de se prononcer. Une somme de
50.000 florins suffira pour les reparations urgentes. Une proposition
qui möriterait la confiance doit reunir une majorite bien prononcee.

En ce qui concerne le relevement du glacis de Saint-Jean,
Fexamen poursuivi par la commission Fa conduite ä renoncer ä
cet ouvrage dispendieux et insuffisant. En revanche, eile s'est pro-
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noncee pour un revetement de la demi-lune de Saint-Jean par une
escarpe en magonnerie.

Le rapport expose ensuite le detail des travaux qui concernent
Saint-Gervais, amenee d'eau dans les fosses de Föperon de Saint-
Jean, fermeture du bastion du Temple, augmentation en terres
du reduit dit de Favancee de la porte de Cornavin, terrassement de

la face gauche de la demi-lune des Terreaux, curage et approfon-
dissement des fosses de Chantepoulet et du Cendrier et relevement
des parapets. Au corps de place, reparations de Fescarpe, une po-
terne aux Terreaux, creneaux ä la porte de Cornavin, terrassement
au Bastion royal, et du Temple.

Quant aux döpenses, le devis de 380.000 francs marque une
öconomie de 6000 florins sur le projet du Conseil militaire. La
commission a etabli un Journal du siege pour une duree minimum de
six jours. UExpose succinct ne donnera pas de precisions sur Farme-
ment et le nombre des bouches ä feu.

La depense totale exigee par le projet serait de 635.000 florins
ä repartir jusqu'en 1828 entre les budgets de FEtat et de la Ville.
Si le moment est favorable, la discussion sera reprise en 1827,
sinon en mai 183061.

La discussion commence ä la meme söance du 18 mai. Pictet-
de Rochemont est autorise ä lire le discours qu'il a prepare. Pour
lui, les matieres etudiees par la commission constituent un probleme
de haute politique, une veritable question d'Etat. A cette question
se lient les objets militaires, qui ne doivent par etre considöres
comme un sujet d'experts. Depuis plusieurs annees, Pictet a soutenu
que l'enceinte fortifiee devait etre la plus simple et la plus modeste
qu'il se pourra, pour que le but soit atteint. II considere que le
revetement propose d'une demi-lune est un travail inutile et un
hors-d'ceuvre dans le projet. Le fait nouveau qui ressort du travail
de la commission met en evidence cette verite que nos ouvrages
exterieurs inutiles pour nous sont un appät permanent pour un
ennemi et qu'il est inutile de les conserver sur les autres fronts que
Saint-Gervais.

Divises sur divers objets, les membres de la commission ont
ete d'accord sur les points suivants: Geneve ville riche attirera

61 Expose succinct, vol. II, p. 697—726.
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comme poste les corps d'armee, l'ennemi sera dans nos murs au

jour X... L'enceinte modeste nous assure un delai. Le surplus est
evidemment inutile.

Pictet-de Rochemont montre que les travaux de la commission
ont amene chez lui un changement quant ä l'opinion qu'il avait
exprimee ä Fegard du röle joue par le lieutenant-colonel Dufour.
II rend hommage ä cet «ingönieur habile qui sait subordonner les

exigences de son art aux convenances, tout autrement graves et
souvent contraires de la chose publique». «II est bien ä dösirer que
la circonstance, particulierement heureuse, qui nous fait rencontrer,
dans un officier de la premiere öcole, un excellent citoyen, ne soit

pas perdue pour Finstruction de notre jeunesse; qu'il fasse des

öleves, s'il est possible, aussi savants, mais aussi bons Genevois,
afin que les La Ramiere et les Laroque ne viennent pas un jour
apporter ä nos enfants leurs vues etrangeres et leur faire adopter,
de confiance, des projets dans l'intöret de Fart du gönie peut-etre,
mais tout contraires aux intörets de la Suisse et de Geneve62.»

Les arguments de Pictet-de Rochemont furent refutes au cours
de la meme seance par le capitaine Jean-Louis Rieu, partisan du
Systeme de la commission et meme de la conservation des contre-
gardes sur la rive gauche. Rieu considere le probleme sous le point
de vue uniquement militaire et öcarte les hypotheses et les
considerations d'ordre diplomatique et politique63.

A la seance du 22 mai 1822, Marc-Antoine Fazy-Pasteur fut
autorise ä lire les observations qu'il tenait ä faire valoir. Son
discours dura deux heures et demi. Analyse dans VExpose succinct,
il fut publie en brochure par son auteur, sous le titre de: Opinion
enoncee dans le Conseil representatif du canton de Geneve sur les

fortifications de la ville de Geneve par Fazy-Pasteur, depute au Conseil

representatif64.
Approuvant les considerations de Pictet-de Rochemont, Fazy-

Pasteur conclut, au contraire de lui, ä la destruction totale des

62 Expose succinct, vol. II, p. 729—738.
63 Expose succinct, vol. II, p. 738—741. Cf. Duval Lasserre, vol. 12, p. 2.

Cf. J. L. Rieu, Memoires, Geneve et Bäle (1870) in-8°, p. 154.
64 Geneve, de rimprimerie n° 142, au Haut des Barrieres, 22 mai 1822,

VII et 68 p., in-8°, plan.
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fortifications. II presente ses observations en cinq grandes divisions.
Nos fortifications ne sont pas utiles pour la Suisse. Geneve n'est

plus la clef des Suisses. Elle peut etre tournee. Au surplus, la question

est toute föderale. Pour lui, les fortifications de Geneve sont

meme dangereuses pour la Suisse, dont la defense ne peut etre

qu'affaiblie par Fenvoi d'une garnison ä Geneve.

Les calculs relatifs au personnel sur lequel la defense de Geneve

puisse compter ne donne guere qu'un disponible de 2000 hommes.

Le service que Fon peut vraisemblablement demander ä la milice
n'est guere compatible avec une rösistance opiniätre, alors que la

perspective serait la destruction de la ville. Ceci dit, Fauteur exa-

mine le Systeme de fortification propose. L'histoire, par les exemples

de 1782, 1792, 1814 et 1815, ne parle pas en sa faveur.
Le patriotisme n'est pas lie ä la conservation des fortifications.

L'agrandissement de la ville serait, en revanche, d'une grande

importance pour sa prosperitö. Puisque les fortifications existent,
ne faut-il pas mieux les conserver? Pour refuter cet argument,
Fazy-Pasteur cite divers auteurs qui indiquent l'intöret qu'aurait
Fötranger ä posseder Geneve, place forte, et insiste sur les dangers de

cette Situation, tandis que les villes ouvertes sont bien moins

exposees.
Entrant dans Fexamen detaille des fortifications, Fazy-Pasteur

soutient que la rive droite est indöfendable. Pour la rive gauche,

la commission propose le statu quo. Divers plans ont ete proposes
ä ce sujet par Dufour, Pictet-de Rochemont, Bontems et Audeoud.

Etant donne ces divergences, on s'en est tenu ä un ajournement
qui ne tranche aucune difficulte.

Faisant en douze points la critique du travail de la commission,

il conclut pour la convenance d'une destruction totale des

fortifications, mais il «n'envisage pas comme des fortifications, un mur
simple autour de notre ville, ni un fosse sans bastion», si une teile
Solution peut faire passer sans secousse d'un Systeme ä Fautre. II
faut donc encore examiner, sans rien precipiter, et recourir pour
cela a trois moyens possibles: ou un ajournement determine, ou

un ajournement absolu, ou la nomination d'une nouvelle commission

dans laquelle les membres de Factuelle n'auraient que voix
consultative.
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A la seance du 25 mai, le Conseil representatif entendit la lecture
d'un discours du lieutenant-colonel Bontems. Partisan d'une
enceinte, celui-ci est en desaccord avec la majorite de la commission
quant a la nature de cette enceinte. II critique l'opinion qui exa-
gere Fimportance de Geneve pour la defense de la Suisse et la
complication du projet presente. Les milices genevoises peuvent
etre employees utilement ä defendre les approches de la ville et
surtout les hauteurs qui permettent de Fincendier. Ce sont les
defilös du Valais, qui forment la veritable defense de la route du
Simplon. Geneve participera ä la defense de la Suisse en lui en-
voyant son contingent et en rösistant ä sa frontiere, puis sur ses
muraiiles. Une enceinte, qui la mette ä Fabri d'un coup de main,
et des milices bien exercees lui seront profitables. Davantage
serait nuisible. Bontems considere donc comme superflu le principe
d'un retard impose ä l'ennemi dans une marche offensive. II n'est
pas partisan de Fajournement propose pour la simplification des

ouvrages de la rive gauche. II a lui-meme propose un projet qui
permettrait des constructions sur les casemates. Pour la rive droite,
il est oppose au revetement de la demi-lune, et ä la conservation
des contre-gardes sur la rive gauche.

Dufour et Rieu repondent ä Fazy-Pasteur et, le 29 mai, Pictet-
de Rochemont intervient ä nouveau. Les fortifications du XVIIIe
siecle furent un prötexte pour entretenir une forte garnison et en
imposer aux esprits inquiets. Aujourd'hui, elles nous exposent aux
plus grands dangers de la guerre. Mais les arguments d'ordre moral
doivent etre retenus; «les prejuges nationaux sont autre chose que
les prejuges populaires, souvent ils exigent des menagements, des

egards, comme faisant partie de Fesprit public: on doit les respecter,
surtout lorsqu'ils tiennent aux sentiments les plus honorables, et
les plus purs». II faut donc prendre un parti moyen, celui de
l'enceinte fortifiee tres simple et tres modeste.

Le 1er juin, apres une courte defense de la commission par le

rapporteur, Dufour, le Conseil representatif passe au second debat
et aux articles du projet; ce qui continue le 3 juin. Pictet-de Rochemont

declare que le revetement de la demi-lune est inutile; Bontems

est du meme avis. Le 5 juin, Dufour repete qu'il ne croit pas
ce revetement nöcessaire. Divers amendements sont rejetes et la
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somme de 380.000 francs proposee par la Commission adoptee par
62 voix contre 59. Le 8 juin la discussion porte essentiellement sur
la date de Fajournement du debat pour les ouvrages de la rive
gauche. Pictet-de Rochemont et Dufour proposent mai 1823, au
lieu de 1827. Le Conseil representatif adopte «au plus tard en 1827».

Le 15 juin s'ouvre le troisieme debat. Pictet-de Rochemont
propose de reduire ä 280.000 francs la somme demandee par la
Commission. II ne demande pas la destruction de la demi-lune, mais

s'oppose ä son revetement. II est appuyö par Dufour et le professeur

Beilot. L'amendement de Pictet est adopte par 100 suffrages,
contre 99. Le revetement de la demi-lune est donc condamne.

Le 18 juin, Fajournement du projet de loi concernant les ouvrages
de la rive gauche est fixe ä mai 1824. La repartition des döpenses

entre les budgets de 1823 ä 1826 vote. La loi dans son ensemble

est soumise ä la votation «et adoptee par 155 voix, un seul suffrage

pour la röjection».
En resume, le texte de la loi consacre le principe de la conservation

des ouvrages de la rive droite du Rhone. Les reparations
et ameliorations ne pourront pas exceder une somme de 280.000

florins. Une somme de 200.000 florins sera employee ä Fapprovi-
sionnement des arsenaux. En ce qui concerne les ouvrages qui
s'ötendent du lac ä la rive gauche du Rhone, le projet de loi presente

par le Conseil d'Etat est ajourne ä la session de mai 1824. Les

reparations d'entretien destinees ä ces ouvrages ne depasseront pas
une depense de 53.000 florins. La loi fixe la repartition des döpenses

entre FEtat et la Ville et entre la somme röservöe de 135.000 florins
et les budgets de 1823 ä 182665.

Les brochures 1821—1822

Parallelement ä la discussion au Conseil representatif, le debat
dans le public donne naissance ä une serie de brochures.

Tout d'abord, datees du 1er au 12 juillet 1821, trois lettres
paraissent: les Lettres de Basle86.

66 Expose succinct, vol. II, p. 768—786, 797—803, 808—811, 812—818,
819—825, 827—842, 843—856, 857—871, 875—898.

66 A Basle, chez tous les libraires. Et a Geneve, chez Paschoud, 28 p.,
in-8°. — Seconde partie, Bäle, 10—31 octobre 1821, 4 lettres, 35 p., in-8°.
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L'auteur se dit Bälois et avoir habitö autrefois Geneve. Les
fortifications de Bäle se reduisent ä une enceinte de remparts garnie
d'un fosse. Tout ce que Fon peut exiger d'elle, c'est qu'elle mette
la ville ä Fabri d'un coup de main. On pourrait y tenir un siege,
ä la condition de disposer d'une garnison de 15.000 hommes. Mais
si chacune des six villes suisses, bien ou mal fortifiees, Schaffhouse,

Zürich, Berne, Bäle, Soleure et Geneve ne demandaient que 6000

hommes de garnison, le contingent federal serait öpuise.
L'auteur conteste la valeur d'une defense isolee. Ni Bäle ni

Geneve n'arreteront une armee d'invasion. La defense de la Suisse

doit se faire ä tous les points de passage, puis sur FAar, oü com-
mence la veritable guerre, enfin ä tous les points forts du pays.
En cas de simple passage, la Suisse aurait pour auxiliaire Fun des

partis et son sort dependra du succes final de la guerre. Si deux
puissances s'entendent pour partager le territoire de la Suisse, les

places fortes sur les frontieres ne seraient qu'un attrait de plus

pour s'emparer du pays. En consequence, la Suisse ne peut resister

au plus faible de ses voisins qu'avec un corps d'armöe forme de

Felite de tous les cantons agissant d'apres un plan regulier «faisant

respecter Fhonneur suisse dans le dernier reduit oü un ennemi

superieur en nombre forcera cette troupe devouee ä se retrancher».
Geneve, eile, ne defend qu'elle-meme. Les grandes questions se

decideront loin de la ville. Quant ä la rösistance de cette place
forte dont la faiblesse est demontree, eile n'aboutira qu'ä faire
prendre la ville et ä la faire incendier. Allant plus loin, l'auteur
des Lettres regarde les fortifications de Geneve comme une tentation

pour un göneral ötranger manceuvrant pres des frontieres, de jeter
des troupes dans la place pour faciliter ses Operations. II s'appuie
ici sur une hypothese prösentee par un autre que lui, l'auteur de De la
Suisse dans Vinteret de l'Europe. Cette hypothese, grosse de dangers
de bataille, a failli se realiser en juin 1815. Les Genevois doivent
donc trembler des que la guerre s'approchera de leur pays, ce qui
peut se faire lors d'un confiit entre la France et FAutriche. Ce serait
aussi le cas pour Bäle si eile etait une place forte. L'entretien des

fortifications est donc pour le peuple un fardeau inutile. De plus,
en demantelant, ou du moins en reduisant les fortifications, la ville
obtiendrait des terrains pour son agrandissement et son embellisse-
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ment, ä Fexemple de Fribourg, de Zürich et de Berne. La police
ne peut qu'y gagner, de meme que les communes voisines.

En resume, les Genevois amölioreraient leur Situation en temps
de paix comme en temps de guerre en demolissant leurs
fortifications. Ils obtiendraient «securite, commodite et öconomie».
L'auteur declare qu'il dösire conserver Fanonymat, son nom n'ajou-
tant rien ä Feffet de cet öcrit. On verra plus loin s'il est possible
de devoiler sa personnalitö.

La reponse ä la premiere serie des Lettres de Basle ne tarda pas.
Elle parut sous forme d'une brochure intitulee: Un Genevois ä

l'auteur des Lettres de Basle61. A leur tour, les opinions exprimees
dans cet öcrit furent discutees dans la seconde serie des dites lettres.

Le «Genevois» reconnait que le cötö helvötique de la question
doit etre etudie pour «que la Suisse en ait le cceur net». L'auteur
des Lettres de Basle est mieux place que les Genevois pour dominer
le sujet. Personne ne prötend que Geneve puisse se defendre elle-

meme. Mais beaucoup pensent qu'elle peut servir ä la defense de

la Suisse. Militairement parlant, il est peut-etre vrai que Geneve

ne defend ni ne couvre la Suisse et qu'elle nous expose ä des dangers

que, ville ouverte, eile ne courrait pas; mais Fon peut craindre

avec raison, «Feffet que pourroit produire sur l'opinion de l'Europe
la demolition d'une place qu'elle peut regarder comme un des

boulevards de la Suisse». Cette opinion merite des menagements.
Quant ä l'opinion que l'existence de Geneve, place forte, est

dangereuse pour la Suisse, parce qu'elle n'est qu'un piege, pour
les faibles et un appät, pour les forts, «on peut mettre en doute, si

ce ne seroit point sacrifier une force presente aux speculations d'un
avenir eloigne, et ä des chances qui, apres tout pourroient fort
bien ne pas se realiser».

Dans une seconde lettre, l'auteur anonyme soutient que la
question de Geneve forteresse, question suisse, entraine Finter-
vention föderale et Fapplication des moyens federaux pour arriver
ä une Solution. La Confederation pourrait donc faire de Geneve

une place forte «si eile juge que son independance en soit mieux
assuree». Dans le cas oppose, eile aurait le droit d'exiger la demolition

de tels remparts. Les Suisses seraient prets ä prendre les
67 Geneve, J. J. Paschoud, 1821, 28 p., in-8».
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armes pour repousser toute tentative d'agression, que ces remparts
pourraient leur attirer. S'il est vrai que les puissances n'auraient
aucun interet veritable ä conquerir la Suisse, il en peut etre autre-
ment d'une occupation momentanee. Seule, la certitude qu'il
faudra combattre sur tous les points, peut faire rayer des plans de

campagne le territoire suisse. C'est ce que l'auteur d'un öcrit tres
remarquable intitule: De la Suisse dans Vinteret de l'Europe fait
ressortir avec une grande evidence en demontrant, par la campagne
de 1799,«qu'une armee occupant la Suisse ne lioit point les Operations

d'une armee d'Italie ä celle d'une armee Nord». A propos
du Systeme de defense esquissö par l'auteur des Lettres de Basle,
notre anonyme signale Finteret qu'aurait les retablissements de

places fortes telles que Berne, Soleure, Zürich, Lucerne, Coire,
avec des vedettes comme Schaffhouse, Bäle, Geneve. Berne serait
la place centrale defendue ä outrance. Soleure, la clef de la ligne
de FAar. Lucerne point central d'une guerre de postes et de po-
sitions. Zürich objectif d'une agression sur la frontiere Orientale.
D'autres points strategiques doivent en outre etre retenus et,
comme complement du Systeme, «la construction de quelques
ouvrages inaccessibles au coeur de nos rochers; d'une espece de

camp retranche, qui serviroit d'entrepöt, de magazin, de point
de ralliement ä l'armee föderale, faisant la guerre de montagnes».
A Untersee «pourroit etre placöe une forteresse qui seroit le
veritable palladium de notre independance.»

Au verso de Fexemplaire de Un Genevois ä la Bibliotheque
publique et universitaire de Geneve68, se trouve au crayon cette
note: «Charles Pictet-de Rochemont». De meme sur Fexemplaire
de la collection Girod, aux Archives d'Etat69, au crayon «par
Ch. Pictet-de Rochemont». S'agit-il bien de l'auteur de cet öcrit?

On peut en douter, puisque le «Genevois» critique l'opinion de
l'auteur des Lettres de Basle — selon laquelle Geneve place forte
est non seulement inutile mais dangereuse pour la Suisse, qu'elle
n'est qu'un piege pour les faibles et un appät pour les forts. En
effet Pictet-de Rochemont a lui-meme soutenu une opinion ana-
logue dans sa brochure de 1818 et dans son memoire de 1820.

68 Collection P. E. Lullin, vol. 99, n° 7.
69 Vol. 48, n° 16.
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En outre le «Genevois» cite comme tres remarquable la brochure
de Pictet-de Rochemont, parue cependant sans nom d'auteur, sous
le titre De la Suisse dans Vinteret de l'Europe.

Cependant la these que le «Genevois» soutient est bien celle de
Pictet-de Rochemont. La question des fortifications de Geneve
est une question föderale. Leur conservation est discutable du
point de vue militaire. Elle peut se justifier devant l'opinion. En
outre, s'il ne s'agit pas de demolir les fortifications, mais de les

simplifier.
Entre le texte de Un Genevois et d'autres öcrits de Pictet-de

Rochemont certains rapprochements ne manquent pas de signi-
fications. Ainsi:

Un Genevois, p. 18: «on aura bien de la peine ä persuader aux
göneraux des puissances qui nous avoisinent que la ligne droite
n'est pas le plus court chemin d'un point ä un autre.» De la
neutralite de la Suisse™: «on y röflöchira avant de prendre le chemin
le plus court, sans egards pour les droits d'un peuple.»

Un Genevois, p. 17: «Personne n'a d'intöret ä conquerir la Suisse,
cela est evident, aussi n'est-ce pas de conquete qu'il peut jamais
etre question, mais d'occupation momentanee, afin d'aller plus loin.»
Discours de Pictet-de Rochemont au Conseil representatif, 7 janvier

182271: «La Suisse, ai-je dit, ne saurait etre un objet de
conquete pour aucune puissance. On en convient. Si donc les armees
etrangeres violent son territoire, ce sera pour des combinaisons
d'offensive ou de defense dans lesquelles on aura fait entrer le sol
de la Suisse.» «La Suisse essentiellement inoffensive et pacifique,
ne sauroit etre un objet de conquete pour aucune puissance.»
De la neutralite de la Suisse, p. 89: «Ne perdons pas de vue que la
Suisse ne saurait etre jamais un objet de conquete pour Fune ou

pour Fautre des deux grandes puissances qu'elle separe. L'une ou
Fautre peut desirer d'y passer pour attaquer sa rivale, ou s'y etablir
pour la menacer.» Quelques mots72: «Le raisonnement demontre
que ce mouvement des armees ne pourroit avoir pour objet la
conquete de la Suisse, mais seulement un passage sur son territoire,

70 Ed. de 1860, p. 92.
71 Expose succinct, tome I, p. 272.
72 1818, p. 26.
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peut-etre une occupation partielle ou le projet de se battre chez
eile plutöt que chez soi.»

II semble bien des lors que Fon soit autorisö ä identifier Un Genevois

avec Charles Pictet-de Rochemont. Celui-ci aurait ainsi modere

l'expression de ses idees telles qu'elles apparaissent dans son öcrit
de 1818 et, au cours des delibörations du Conseil representatif et
de sa commission, se serait rapproche des conceptions de Dufour.
II accepte de conserver une enceinte reduite pour des raisons
murales et pour ne pas donner ä Fötranger Fimpression d'un abandon
d'un point de la defense de la Suisse. Ceci est conforme ä ses dö-

clarations de 1822.

Les deux brochures ci-dessus ont amene dans la discussion
Fintervention du lieutenant-colonel Johannes Wieland, de Bäle,
qui, en decembre 1821, fait paraitre: Un mot sur les Lettres de Basle
et sur la reponse d'un Genevois, par le chevalier Wieland, lieutenant-
colonel, de Basle13.

Johannes Wieland74, capitaine au Service de France 1808—1809,

prisonnier de guerre en Angleterre puis adjudant du general Amey,
1813—1814, et commandant en Allemagne et aux Pays-Bas, est

en 1816 lieutenant-colonel et directeur de la police ä Bäle. En 1821,

il publie: Einige Worte über die Bildung der eidg. Streitkräfte15.
En 1823, Pictet-de Rochemont procure ä Geneve la traduction
frangaise d'un second ouvrage de Wieland sous le titre de: De la
neutralite de la Suisse et des moyens de la maintenir, revu et augmente
par l'auteur76.

Les deux öcrits relatifs aux fortifications de Geneve declare
Wieland sont d'un filteret majeur pour toute la Suisse, car elles

ouvrent une discussion lumineuse sur la defense de tout le pays.
«Cependant ce qui regarde les fortifications de Geneve est reste

73 A Basle, chez tous les libraires et ä Geneve, chez J. J. Paschoud, imp.-
libraire, 1821, 16 p., in-8°. Cf. lettre de Wieland ä Pictet-de Rochemont,
du 11 decembre 1821. Archives Pictet-de Rochemont, 3, fol. 405.

74 1791—1832.
75 Voir D. H. B. S., VII, p. 311.
78 Geneve, J. J. Paschoud, imprimeur libraire; Paris, meme maison.

1823, XVIII et 258 p. VoirArchives Pictet-de Rochemont, 3, fol. 468, lettre
de Wieland, 26 aoüt 1822; fol. 480, idem, 13 decembre 1822; fol. 494, idem,
24 janvier 1823.
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indecis, puisque le premier auteur donne d'excellentes raisons contre,
et le second de non moins bonnes pour leur conservation.» II est
utile que de pareils sujets soient discutes publiquement par des
citoyens animös d'un esprit patriotique et le Suisse impartial doit
rendre hommage ä ces deux auteurs. Etudiant le Systeme defensif
de la Suisse, dans le cas d'une offensive ennemie totale ou partielle,
Wieland s'arrete ä ses deux points les plus vulnerables, Geneve
et Bäle, et constate que Farmöe föderale doit tenir campagne et
agir en masse contre l'ennemi, tandis que la landwehr, principale
force defensive de la Suisse, menera une guerre de surprises, de
harcelement, de destructions.

Dans cette Situation, les forteresses placees aux frontieres ne
faciliteront pas la rösistance, mais des places d'armes entourees
de camps retranchös, placöes aux principaux points strategiques de
Finterieur du pays. Ces points ne doivent etre armes que par les
röserves ou les landwehr, ce qui fait que Geneve et Bäle seront
abandonnees, ä leurs forces locales, afin de laisser l'armee reguliere
libre de ses mouvements. Elles joueront cependant un röle efficace,
si elles sont couvertes sur leurs arrieres et leurs fiancs.

Pour Geneve, la premiere mesure ä prendre serait la destruction
de la route du Simplon et celle des fortifications qui entourent la
ville. Sur le plan strategique, en effet, la defense de Geneve ne peut
etre d'une grande utilite, etant donne sa position excentrique.
Quant ä Bäle, au pied du glacis du Jura, au delä de la ligne de
FAar, eile est d'une defense possible, mais par des positions
defensives d'un corps de troupes föderales, dans les defiles du canton
et de Fancien eveche, secondös par les landwehr, et des redoutes
en avant et sur les hauteurs, pour garantir la ville contre un coup
de main et preparer la contre-attaque. Wieland conclut que le
Systeme de defense de la Suisse, le seul possible est celui qui con-
siste ä concentrer les troupes regulieres, formees en armee et d'aban-
donner momentanement la döfense des points secondaires aux
forces locales, afin de profiter de toutes les ressources du terrain
et de saisir le moment opportun pour rejeter Fagresseur hors du
territoire sacre de la patrie. II est bon toutefois, de remarquer que,
dans ce Systeme, Wieland considere Geneve et Bäle comme munies
d'une simple enceinte, qui se composerait d'un fosse et d'un parapet.
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Wieland complete ce premier memoire par une seconde brochure,
dont il envoie le texte ä Pictet-de Rochemont le 23 decembre 1821,

et dont celui-ci assure Fimpression ä Geneve77. C'est: Encore un
mot sur Geneve et sur le Systeme defensif de la Suisse, par le Chevalier

Wieland, lieutenant-colonel de Basle1B.

La question qui agite Geneve revet un filteret nouveau pour
toute la Confederation, «depuis qu'on y a interjete Fidee d'une
defense du Simplon moyennent des ouvrages fortifies dont Geneve,

place de guerre seroit regardöe comme la tete.»
L'ötat de forteresse a de grands dangers pour les habitants de

la place. Celui de ville ouverte n'en est pas moins assujetti ä de

graves inconvenients en temps de guerre. «Le terme moyen est

donc une ville ä simple enceinte, fermee par un bon rempart et

par un fosse.»

Wieland applique ces donnees genörales, dans son Systeme
defensif, ä Geneve et ä Bäle. Ces deux villes peuvent etre regardees de

deux manieres difförentes: 1° comme point strategique europeen,
2° comme avant-poste suisse.

Dans le premier cas, il examine les possibilites de fortifications
ä Saint-Maurice pour la fermeture de la route du Simplon et con-
clut ä la destruction de la route. II est donc pröferable que Geneve

ne soit pas un avant-poste du cötö de la France et un premier
objet d'opöration pour l'armee opposee. Quel serait donc le röle

assigne ä ses fortifications dans la defense du pays? La place peut
etre tournee et les premiers combats doivent etre livres dans la
Suisse romande, entre le Jura, FAar, la Sarine, le Löman. Ville
ä simple enceinte, Geneve peut se faire garder par ses forces locales,

alors qu'elle enverrait son contingent au point decisif du theätre
de la guerre et le faire rentrer ainsi dans le Systeme defensif de

la Suisse entiere. Gardons-nous d'augmenter la valeur de la route
du Simplon et de faire de Geneve la clef d'un Systeme de

fortifications, destine ä defendre son passage.
De meme, Bäle se garderait d'une surprise ou d'une escalade,

en se bornant ä une bonne enceinte formee par un rempart et

77 Archives Pictet-de Rochemont, 3, fol. 415 et 419.
78 A Basle chez tous les libraires et ä Geneve, chez J. J. Paschoud, impr.-

libraire, 1822, 16 p., in-8°.
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un fosse. Pour empecher un ennemi de s'emparer de ses ponts,
quelques fortes redoutes, appuyant ses troupes de protection seraient

pour eile une garantie efficace. Mais un appareil de fortifications
agirait en sens contraire des regles prescrites. Conclusion: Les deux
villes frontieres doivent adopter le meme Systeme. Geneve ne doit
pas raser ses fortifications, mais en enlever ce qui entraine une
depense ecrasante en temps de paix, et eviter les inconvenients d'une
place forte. Bäle agirait sagement «en relevant son enceinte tracee,
mais tombant en ruines, pour se mettre sur le meme pied, comme
cela est necessaire ä sa protection contre les tentatives d'un ran-
gonneur».

Wieland, pour terminer, developpe ses idees sur la conception
de la defense nationale, utilisation du terrain, instruction de Fin-
fanterie pour le choc et non pour la parade, soutien par une artillerie
qui sache tirer, troupes legeres pour l'exploration, carabiniers exer-
cös ä la guerre en montagne. La landwehr se chargera de la defense

des villes et des defilös, faisant la guerre de postes, se levant spon-
tanement sur tous les points de la frontiere menacee. Pas de dissö-

mination de forces actives en les enfermant dans de mauvaises

places, sans influence pour la defense du pays. Le Systeme defensif
de la Suisse reposera donc sur les principes suivants: confiance
dans les barrieres formöes par la nature et les remparts mobiles
d'une bonne infanterie, renforcement de Fesprit national penötre
des devoirs que nous impose la neutralite, garantie de notre libertö
politique. «Faire comprendre aux ötrangers qu'ils n'auront pas
bon marche de la Suisse, quand ils voudront la prendre pour
grande route, pour avant-poste ou pour base d'opörations.»

L'auteur des Lettres de Basle repond au premier öcrit du
lieutenant-colonel Wieland par une lettre datee de Geneve, le 7 janvier
1822: Lettre ä Monsieur le chevalier Wieland de Basle, lieutenant-
colonel sur le projet de loi relatif aux fortifications de Geneve, par
l'auteur des Lettres de Basle19.

Approuvant Fintervention de Wieland, l'auteur cesse de se

donner comme un habitant de Bäle et s'exprime en Genevois. II

79 Geneve, chez Manget et Cherbuliez, impr.-libraires, janvier 1822, 16 p.,
in-8°.
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se felicite du tour plus apaise que prend la discussion et etudie
le probleme sur le plan cantonal.

Le canton de Geneve compte quarante-quatre ä quarante-cinq
mille habitants, dont la moitie tout au plus, röside au chef-lieu.
II en resulte que, dans le cas d'un coup de main ou d'un siege, l'ennemi

occupera les communes qui avoisinent la ville et que celles-ci
subiront tous les maux de la guerre. Dans la place, il y aura des
destructions, mais le canton, tout entier indemnisera le chef-lieu
de ses pertes. La population rurale, eile, succombera sous le poids
de la misere. Aussi longtemps que Geneve sera fortifiee, il existera
deux peuples egaux en nombre et en droit. Le peuple de la ville
aura la part du lion. S'il lui arrive malheur il sera restaure ä Faide
du peuple de la campagne. «L'intöret evident des Genevois qui
habitent hors du chef-lieu est que Geneve cesse d'etre une place
forte.» L'avis general sera donc de demanteler la place ou du moins
de simplifier tellement les fortifications «que Fidee d'en faire le
siege ou d'y soutenir un siege n'entre plus dans la töte de personne».

Mais qui est l'auteur des Lettres de Basle? Edmond Pictet lui
conserve Fanonymat, mais ne le confond pas avec Charles Pictet-
de Rochemont80. Frangois Ruchon attribue les Lettres ä Pictet-
de Rochemont81.

L'auteur est partisan du demantelement de la place ou d'une
reduction ä une modeste enceinte. A premiere vue, il ne semble
pas que cette opinion differe de celle de Pictet. Mais celui-ci s'est
arrete k une Solution plus nuancee, ä une enceinte reduite et il
est moins eloigne du projet de la commission du Conseil representatif.

L'exemplaire des Lettres de Basle, de la collection P. E. Lullin,
ä la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve82, porte au
crayon Findication suivante: «par Charles Pictet-de Rochemont».
Mais cette annotation a ete barree, de meme ä la table. Dans la
collection Girod aux Archives d'Etat, les notes au crayon des deux
parties des Lettres de Basle donnent: «par J. L. Manget». L'attri-
bution ä Manget correspond bien ä la position prise par cet öcrivain
dans la Bevue Genevoise.

80 Op. cit., p. 432.

"^Histoire politique de la Republique de Geneve, tome I, p. 157—159.
82 vol. 99, n° 5.
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La proposition prösentee par Pictet-de Rochemont dans la seance

du Conseil representatif du 7 janvier 1822 provoqua Fapparition
d'une autre broehure anonyme: Un mot de verite d'un Genevois sur
une proposition faite au Conseil representatif83.

L'auteur, qui se dit Genevois, ne veut pas entrer dans la
discussion relative aux fortifications, bien qu'il y ait bien des choses

ä dire contre leur destruction, «en general, opinion» peu goütöe

par nos concitoyens. II veut attirer Fattention sur la proposition
de Pictet qui tend ä consulter la Diete helvetique sur Geneve place
forte. II l'appuie, car la Diete, eclairee par la commission militaire
föderale, est seule compötente quant au danger que pourraient re-

presenter les fortifications de Geneve pour la sürete de la Suisse.

Rösumant les arguments de ceux qui pensent que les fortifications
sont plus nuisibles qu'utiles, il estime qu'avant de prendre une
rösolution, il parait necessaire de consulter les hommes «qui pos-
sedent les lumieres necessaires» et de les prier de nous assister de

leurs conseils. Ce serait une grande imprudence que de rejeter la

proposition de Pictet-de Rochemont, et la consultation dont il
s'agit mettrait fin ä nos dissensions, nous prömunirait contre Fer-

reur et ferait prendre «la responsabilite ä un plus grand nombre de

personnes, si le destin nous est contraire.» Bien qu'aucun renseigne-
ment plus precis ne permette d'identifier l'auteur de cette broehure,

on peut se demander s'il ne s'agirait pas de Pictet-de Rochemont
lui-meme. Les seances du Conseil representatif n'etant pas publiques,
Pictet aurait employö ce moyen pour agir par l'opinion en faveur
de sa motion.

L'approche des debats sur les fortifications de Geneve amena

encore la publication de diverses brochures. Frederic-Jacques-Louis
Rilliet84, capitaine de la compagnie genevoise des gardes suisses

ä Paris de 1817 ä 1820, chef de bataillon et membre du Conseil

representatif, date de Paris le 10 decembre 1821 son «Memoire
remis ä la commission chargee par le Conseil representatif du projet
de loi sur les fortifications85.

83 Geneve, chez Lador libraire, 31 janvier 1822, 127 p., in-8°.
84 1794—1856.
85 Geneve, chez Manget et Cherbulliez, impr.-libraires, 1821, 16 p., in-8°.
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Rilliet n'a pas eu connaissance du projet de loi, mais tient ä
faire connaitre son opinion. Dans un temps pas tres eloigne, cette
opinion sera celle de la majorite. Le Conseil ne peut s'occuper que
de la question politique. Rilliet considere comme ötrange, Fidee

que la position föderale de Geneve l'oblige ä conserver ses
fortifications. II demande s'il existe «un Systeme de defense qui ait pour
but d'ötablir des places fortes sur les frontieres de la Suisse». Quant
ä lui ses sentiments föderaux le conduient ä penser que les remparts
de Geneve sont inutiles. Nous faisons partie integrante d'un etat
qui ne peut comporter Fentretien et la garnison d'une place forte.
Pour les soldats de Geneve, la patrie existe aussi bien sur le Rhin
que dans les murs de la ville. Si les magistrats d'autres cantons
ont de la predilection pour nos ouvrages, il est de notre devoir
de rendre Service ä la Suisse, malgre eux. La conservation de nos
remparts sera toujours une erreur militaire. Des döpenses beau-

coup plus utiles que Celles attribuees au complement et ä la
reparation des ouvrages seraient mieux employees ä Fequipement de
nos milices, ä leur solde, ä notre materiel d'artillerie, aux frais de
FEcole de Thoune et des camps d'exercices. Une place unique,
situee hors de toute ligne d'opörations, ä Fextrömite occidentale
de FHelvetie, peut-elle avoir quelque influence sur le plan d'attaque
de l'ennemi? Les Suisses doivent placer leur confiance dans les

positions militaires, en grand nombre dans le pays et dans le reduit
de leurs forteresses naturelles. Rilliet ne propose pas une demolition
instantanee ou coüteuse, mais une diminution graduelle et insensible

des remparts. On en viendra un jour ä les convertir en des
lieux d'agrement, «en conservant ce qui est indispensable pour le
maintien de notre police intörieure, pour nous mettre ä Fabri d'un coup
de main, et pour faciliter laperception de Foctroi». Ce qui luiparaitplus
important que la Solution de la question, c'est la maniere dont eile
est presentee. L'opinion prötendue du Corps Helvetique ne doit
pas empecher toute deliberation. C'est contre cette influence dite
föderale qu'il entend protester. Enfin, une fois la conservation
adoptee, qu'on ne donne pas trop de conseils ä ceux qui seront
charges des travaux. Que les ignorants comme lui en matiere
de gönie militaire «oublient, pour quelques momens, cette marotte
favorite».
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Le 12 decembre 1821, Albert Picot, banquier et membre du
Conseil representatif, publie, en cinq pages in-8°, Quelques Mots
sur nos fortifications. Pour lui ce qui a ete fait de 1720 ä 1734 a
ete bien fait. Le voeu de la presqu'unanimitö des Genevois est de
conserver les ouvrages. «Notre agregation ä la Suisse, les consequen-
ces morales qui rösultent de nos fortifications pour Fesprit public,
sont des motifs trop evidents de conserver ces ouvrages pour qu'il
ne soit pas superflu d'y ajouter d'autres raisonnements.» Albert
Picot ne comprend pas qu'on veuille diminuer sur la rive gauche
les ouvrages avances et decouvrir davantage le corps de place.
II ne faut pas oublier les Services rendus par les remparts en 1792,
1814 et 1815, et tomber dans la faute d'un perfectionnement qui
«finisse par sacrifier involontairement le bien existant pour le
mieux en probleme».

Enfin, en decembre 1821, paraissent ä Geneve, chez Manget et
Cherbuliez, sans nom d'auteur, les Observations sur les fortifications
de Geneve86. L'exemplaire de la Collection Girod aux Archives
d'Etat87 porte la mention manuscrite «par James Fazy», et dans
ses Memoires88 James Fazy rappeile lui-meme qu'il en fut l'auteur.
L'orgueil des Genevois, dit-il, qui pensent faire consister la defense
de leur canton dans les fortifications de la ville lui semble exagerö.
Le Systeme actuel des places fortes n'est applicable qu'aux grands
pays et encore que valent-elles La Suisse ne reclame point Geneve
comme place, car il est inutile de la traverser pour entrer en Suisse
et Fon peut ä son grö la negliger ou Foccuper.

Au point de vue de la defense de la Republique, il y a trois
cas ä examiner, celui d'une guerre civile en Suisse, celui d'une
guerre avec le Piemont, la defense de la neutralite contre la France
et FAutriche. Dans le cas d'une guerre civile, les fortifications de
Geneve pourraient donner ä une faction les moyens de faire com-
battre les Genevois en faveur d'une opinion contraire ä la leur.
Le Pacte föderal, insuffisant par sa forme organique, lui parait
un nid de discordes et il n'hösite pas ä prödire «que, tot ou tard,
les Cantons se trouveront agitös, peut-etre par les questions les

86 19 p., in-8°.
87 Vol. 48.
88 Ed. Ruchon (1947), p. 33.
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plus singulieres». II ne faut pas considerer les questions legislatives
d'apres les traditions de nos ancetres ou d'apres leurs coutumes,
mais seulement d'apres notre filteret du moment. Pourquoi ne
pas rechercher une position formidable oü Fon bätirait un camp
retranche, oü le contingent de chaque annee s'exercerait, oü les
milices apprendraient ä defendre une place, au lieu de faire Fecole
de bataillon ä Plainpalais.

Dans le cas d'une rupture avec le Piemont, l'armee föderale
couvrirait Geneve et le Systeme de defense decrit plus haut pourrait
etre mis en pratique.

Une nouvelle lutte entre la France et FAutriche nous plongerait
dans une position bien difficile si nous restions fortifies. «Je me
plais ä reconnaitre ä ce sujet que je me suis senti rassure sur une
partie du danger en lisant l'öloquent discours de M. D.**[ufour]
au Conseil representatif; ses vues ölevees en Strategie nous revelent
mieux que FOfficier du gönie, et dösignent, peut-etre, ä la
Confederation, le General qui serait digne de Commander son armee.»

Cependant apres avoir emis cette vue prophetique sur Favenir
du lieutenant-colonel Dufour, James Fazy ne partage pas son
opinion sur le röle de Geneve en cas de violation de la neutralite
suisse. Si les Frangais attaquent, ils n'ont pas filteret ä passer par
Geneve non fortifiee et se contenteront de Foccuper. Si Geneve
est fortifiee, ils croiront necessaire de s'en emparer pour assurer
leurs arrieres. Dans le cas oü la Confederation n'aurait pas Fim-
prudence d'occuper la Savoie neutralisee, le passage par Geneve

ne serait plus necessaire, et les Frangais ne se serviraient pas des

ponts de Geneve, mais en jetteraient un entre Geneve et le Fort
de FEcluse.

On a prötendu que Geneve courrait des dangers plus par sa

position que par ses fortifications. Elle possede en effet le seul pont
entre Saint-Maurice et Seyssel. Ne peut-on des maintenant bätir
un pont sur le Rhone et, lors d'une invasion, rompre ceux de la
ville. A la verite, Fimportance de la position de Geneve ne röside

que dans ses ponts et ses fortifications. Pour eloigner de chez nous
la guerre, «ce ne peut etre qu'en detruisant les unes, tout de suite,
et les autres, ä Finstant du danger».

James Fazy examine ensuite Feffet des fortifications sur Findus-



trie, consideration la plus serieuse et cependant faiblement debattue
jusqu'ä prösent. Notre independance n'est-elle qu'un objet de luxe
et d'agrement pour quelques rentiers? Nos capitalistes ne s'inte-
ressent pas aux entreprises industrielles locales. Comment pouvons-
nous laisser employer 1.800.000 florins ä des fortifications alors
que personne n'ose consacrer quelques öconomies ä Findustrie?
II nous manque une öcole de mecanique pratique, une ecole de
chimie appliquee aux arts, une education de College plus liberale;
il nous faut des encouragements aux arts, au dessin, ä la lithogra-
phie, pour des machines, des bibliotheques, un musee de tableaux
et de sculptures. «Voilä ce qu'il nous faut, et ce que nous aurions
avec le 1.800.000 florins.» Les fortifications abattues, nous aurions
de nouvelles rues, des loyers ä meilleur marche et le peuple mieux
löge. Petit ä petit, les capitaux viendraient ä la construction. Des
architectes, des magons, des sculpteurs viendraient augmenter la
population industrieuse de la ville. Des ötrangers se fixeraient dans
cette ville rajeunie. «Avant de resister, il faut exister; et vöritable-
ment notre ville depourvue d'industrie, doit songer ä s'en creer
de nouvelles, si Fon ne veut pas voir les anciens Genevois döserter,
petit ä petit, leur patrie.» Et notre auteur, en concluant, ne com-
prend pas que Fon puisse rester indecis entre deux dangers, dont
Fun est positif et visible, et Fautre öloigne, peu probable et peu
caracterisö. II souhaite que ses observations soient appreciees selon
ses intentions.

Enfin, pour terminer cette revue des publications relatives au
debat sur les fortifications de Geneve, rappelons YOpinion de Fazy-
Pasteur, datee du 22 mai 1822 et citee ci-dessus89.

Les fortifications de 1824 ä 1849

L'affaire des fortifications devait encore occuper de nombreuses
seances du Conseil representatif. Mais nous n'entrerons pas dans
le detail de ces deliberations dont les principes avaient ete poses
en 1821 et 1822. Nous dirons seulement qu'en 1824 le Conseil d'Etat
demanda au Conseil representatif de nouveaux credits qui compor-

89 p 74
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teraient les travaux de suppression des contre-gardes de la rive
gauche et leur conversion en chemin couvert. Pictet-de Rochemont
fut ä nouveau nomme membre de la commission du Conseil
representatif. Mais la part qu'il prit aux etudes qui eurent alors une
grande ampleur compromirent sa santö. II meurt dans la nuit du
28 au 29 decembre 1824.

La loi votee le 14 mars 1825, ne statua que sur un credit de

reparations ä l'enceinte bastionnee et ajourna ä 1831 le debat sur
les ouvrages avances90.

En 1834, Bontems, combattu par Dufour, reprit son projet de

suppression de l'enceinte bastionnee et de son remplacement par
la ligne des contre-gardes reunies les unes aux autres. Mais con-
formement au projet du Conseil d'Etat, la loi du 4 juillet 1834

maintint l'enceinte bastionnee et ordonna le comblement des fosses

d'un certain nombre de contre-gardes91.
En 1840, seuls les fosses aux abords de la Porte Neuve etaient

comblös92. En 1846 Fexecution complete de la loi paraissait encore
bien eloignee93.

II appartenait au gouvernement de James Fazy, apres la
Revolution du 7 octobre 1846, d'obtenir du Grand Conseil, le vote de
la loi du 15 septembre 1849, qui decretait la demolition complete
du Systeme des fortifications. Pour sa part, le general Dufour
restait partisan d'un Systeme qui mit la ville ä Fabri d'un coup
de main et s'opposa ä la destruction de tout moyen de defense. II
appuya un amendement de Frederic Bordier qui tendait ä maintenir
une enceinte d'octroi, afin de ne pas «passer brusquement de l'ötat
de ville fermee ä l'ötat de ville completement ouverte». Mais
Famendement fut rejete94.

Le Conseil federal renonce, le 13 mai 1850, ä s'opposer ä la des-

90 Exposi succinct, p. 569—581. — Recueil des lois, t. X, p. 71—74.
91 Mimorial du Conseil reprSsentatif, 7e annee, tome 1er, p. 17—26, 57—75,

253—279, 281—292. Recueil des lois, t. XXV, p. 178—180. Cf. Masse, Essai
historique, p. 79—84.

92 Dufour, Memoire sur les diverses enceintes de la ville de Geneve,
20 septembre 1840. Archives d'Etat, Mss. Hist. 186, p. 21.

93 Essai Historique, p. 85.
94 FEANgois Ruchon, Histoire politique, tome II, p. 75.
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truction d'ouvrages fortifies93. Ainsi les temps etaient venus oü les
idees soutenues en 1821 et en 1822 par Louis Rilliet, James Fazy
et Fazy-Pasteur pouvaient etre appliquees au probleme de la trans-
formation de Geneve. L'Etat föderatif etait ne et FOrganisation
militaire en voie de centralisation. Muri par l'expörience, le

Programme politique de Pictet-de Rochemont etait realisö. Quant ä

ses idees sur la defense nationale de la Suisse, elles avaient fait
leur chemin, des Farmement federal de 1831, et le meilleur artisan
de leur execution fut le general Guillaume Henri Dufour.

95 Histoire de Geneve de 1798 ä 1931 (1956), p. 205.
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